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Contre l'arbitraire, pour la liberté d'expression 

En mai 1969, un procès était intenté 
à la C.G.T. au sujet d'une publication 
de cette organisation en langue espa­
gnole « U NID A D ». 

Il était reproché à la C.G.T. d'avoir 
repris sous un t i tre différent la publ i ­
cat ion du journal « Defensa Obrera » 
interdit par arrêté du ministère de l 'In­
tér ieur le 5 avril 1965. 

Devant cet acte arbitraire, et à la 
demande de la C.G.T., la C.F.D.T. a 
décidé d'intervenir dans ce procès pour 
témoigner publiquement de notre sol i ­
darité dans la lutte contre l 'arbitraire. 

A l'audience du 5 février 1970, M e 

P.-E. Weil , avocat de la C.F.D.T., a 
plaidé aux côtés de l'avocat de la 
C.G.T. Pierre Evain est également in­
tervenu comme témoin en montrant les 
besoins de l ' information des travail leurs 
émigrés, le droit à l' information qui en 
découle pour les organisations syndir 
cales, droit qu'on ne saurait restrein­
dre d'une manière arbitraire.

M e P.-E. Wei l a notamment développé 
les points suivants : 

La C.F.D.T. intervient, car elle ne 
peut admettre que des publications des­
t inées à des travail leurs, écrites en leur 
langue parce qu' i ls sont de nationalité 
étrangère, soient soumises, même en 
temps de paix, à la discrétion d'un 
seul ministre, homme politique par dé­
f init ion, et ce sans recours possible. 

La C.F.D.T. rappelle : 
1. Que le travail leur immigré béné­

ficie en France des mêmes droits so­
ciaux que les travail leurs français (sauf 
exceptions expressément prévues) et 
que, notamment, il peut adhérer au 
syndicat de son choix ; 

2. Que, bénéficiant des mêmes droi ts, il 
peut prétendre à l'information syndi ­
cale ; que, pour être informé, il est 
indispensable qu'i l comprenne l ' informa­
tion et que, pour ce faire, il est tout 
aussi indispensable qu'il soit informé 
dans sa langue maternelle, du moins 
pendant plusieurs années ; 

3. Que cette information est d'autant 
plus indispensable que le travail leur ré­
cemment immigré est à la fols plus ex­
ploitable et plus vulnérable que d 'au­
t res ; qu'i l est de l'intérêt général qu'i l 
connaisse et ses droits et leurs limites ; 
qu'enfin, le lien qu'établit cette informa­
t ion avec des camarades de travai l , 
avec un milieu de vie français est en 

définit ive bénéfique pour l 'ordre public, 
constituant une espèce d'enracinement. 

L' information donnée par un syndicat 
français dans la langue de leur pays 
aux travail leurs immigrés est donc, pour 
l ' informateur et l ' informé, un droit élé­
mentaire qui ne saurait être soumis à 
l 'arbitraire et ce à l'abri d'un décret 
pris sur autorisation du parlement à la 
veil le de la guerre 1939-1945 dans des 
circonstances exceptionnelles. 
:. Avant de demander au tribunal de j u ­

ger i l légal l'arrêté d' interdiction opposé 
à la C.G.T., M ' Wei l rappelait les rai­
sons de l' intervention de la C.F.D.T. 
dans ce procès, au nom de l'intérêt 
général des travail leurs immigrés et des 
organisations syndicales. 

Le jugement de la 17 e Chambre cor­
rectionnelle est intervenu le 25 février 
197Ô. La C.G.T., civi lement responsa-

En ce qui concerne les personnes 
âgées, la C.F.D.T. demande que le mini­
mum qui leur est versé actuellement 
soit porté au niveau du taux actuel du 
S.M.I.C., car elle n'accepte pas qu'il 
y ait dans notre pays des vieux travail­
leurs devant se contenter d'environ 
8 F par jour pour vivre. Cette allocation 
serait un minimum versé à toutes les 
personnes âgées, ayant droit ou non à 
une pension et prise en charge par le 
budget de l'Etat.

En ce qui concerne son montant, la 
référence faite au S.M.I.C. ne l'est pas 
dans le but de créer une indexation 
mais parce que son montant actuel sem­
ble correspondre à peu près à certains 
de nos travaux sur les ressources mi­
nimales des vieux confirmés par le coût 
moyen des journées d'hospices (éva­
lué à 17,33 F il y a 2 ans). 

Cette dernière constatation nous fait 

ble, a été déboutée et condamnée è 
3.600 francs d'amende. 

L'intervention de la C.F.D.T. a été 
déclarée irrecevable, le tr ibunal est i ­
mant que, dans les instances pénales, 
ne peuvent intervenir que les parties lé­
sées et les civilement responsables. 
Pour le tr ibunal, la C.F.D.T. n'a pas 
d'intérêt dans la publication ou la non-
publication de I' « UNIDAD ». 

La C.G.T. a décidé de faire appel 
de ce procès. En ce qui nous concerne, 
nous avons pris la même décision. 

— Lorsque l'intérêt général est 
en cause, comme il l'est dans cette 
af­faire, la C.F.D.T. considère qu'elle 
ne peut rester passive. La lutte contre 
l'ar­bitraire, la mise en cause des 
libertés, la défense du droit 
d'expression ap­pelle, sur tous les 
terrains, la solida­rité des travail leurs 
et des organisa­tions syndr. ' i les. 

d'ailleurs penser qu'il vaudrait mieux, 
pour la dignité des personnes en cau­
se, leur permettre de vivre décemment 
avec un tel minimum plutôt que de les 
obliger à avoir recours à l'hospice qui 
coûte bien plus cher à la communau­
té... Cette situation est véritablement 
insensée 

•— Les malades, invalides et grands 
infirmes. La situation de ces catégories 
particulièrement défavorisées est tragi­
que. Selon les sources de l'aide qui 
leur est apportée, les revenus moyens 
journaliers vont de 7,12 à 13 F. 

Si l'on songe simplement aux char­
ges insupportables que constitue pour 
ces infirmes le loyer d'un modeste 
H.L.M., on comprendra mieux l'insis­
tance que met la C.F.D.T. à vouloir 
pour eux un minimum de ressources au 
moins égal au S.M.I.C., sans oublier 
certes l'aide qui doit leur être apportée 
pour leur réinsertion dans la société. 

Extraits de « Syndicalisme » - Hebdomadaire de la 
Confédération Un an 21 F - C.C.P. 28324 Paris 

les positions de la CFDT 
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Pour le Congrès de Tours 

Avant-projet de résolution 

L E Bureau National du S.G.E.N., réuni le 13 mars, a adopté 
l'avant-projet de résolution ci-dessous qui sera soumis au Congrès 

Natio­nal de Tours pour dégager le sens d'une approbation 
éventuelle du Rapport d'Activité. 

Ce texte, plus complet, se substitue aux textes précédemment publiés 
dans S.U. N° 513, p. 32; N° 517, p. 16; N° 518, p. 15. Il tient compte 
des documents confédéraux : rapport « Perspectives et Stratégie » et 
documents annexes récemment publiés par la C.F.D.T. 

Comme de coutume, la formulation pourra être modifiée par le rappor­
teur compte tenu des motions — aujourd'hui encore incomplètement 
connues — adoptées par les Congrès Académiques. 

P.V. 

Approuvant „ l'ensemble du rapport 
d'activité émanant du Bureau national, 
le congrès du Syndicat Général de 
l'Education Nationale (C.F.D.T.) précise 
comme suit le sens de cette approba­
t ion : 

I 
Le congrès confirme, 

les garanties fondamentales de l iberté 
individuelle inscrites dans la déclaration 
statutaire du Syndicat, 
et, en conséquence, l'attachement in­
conditionnel du S.G.E.N. aux libertés 
démocratiques : intellectuelles, pol i t i ­
ques et syndicales. 

Il 
Considérant que des accords con­

tractuels tels que celui du 10 octobre 
1969 sur le reclassement des catégories 
C et D de Fonction publique n' impli­
quent ni acceptation de l'ensemble de 
la polit ique gouvernementale, ni re­
nonciation à la crit ique de l 'ordre so­
cial établi et à la construction d'un so­
cialisme démocratique, 
et que des accords de ce genre rem­
placent les décisions unilatérales du 
Pouvoir par des mesures négociées avec 
les organisations syndicales, 
le congrès approuve la poli t ique syn­
dicale contractuelle conduite par le 
S.G.E.N. dans l'esprit ainsi défini. 

III 
Le congrès du S.G.E.N. .approuve éga­

lement : 
l 'élaboration pour l'ensemble du ser­
vice public d'une politique universitaire 
de la Science et de l'Education englo­
bant recherche, enseignement, à tous 
degrés ouvert aux problèmes formation 
professionnelle, 
ce qui implique une action pédagogi­
que, orientée vers une démocratisation 
effective de l'enseignement : non seu­
lement égalisation des chances indi­

viduelles, mais élévation du niveau gé­
néral tant par la formation initiale que 
par l 'éducation permanente. 

Considérant que la contribution ainsi 
apportée à l'action de transformation 
démocratique et sociale conduite par la 
C.F.D.T. suppose la sauvegarde et le 
développement de la fonction scienti-le 
congrès approuve le B.N. d'avoir ap­pelé 
les enseignants à l'exercice de leurs 
responsabil ités éducatives dans la 
conscience de la dignité de leur tâche 
et le respect de la laïcité du service 
public : 
laïcité signifiant indépendance des ins­
titutions universitaires, garantie de la 
liberté scientif ique contre tous les 
groupes de pression, apprentissage de 
la démocratie exclusif de toute mani­
pulation des jeunes consciences. 

IV 
Le congrès national du S.G.E.N. ap­

prouve la partie du rapport d'ac­
tivité qui relate l'action confédérale du 
Syndicat et la manière dont son Bu­
reau a suivi l 'élaboration du rapport 
confédéral : Perspectives et Stratégie et 
de ses annexes en diffusant par Syn­
dicalisme Universitaire une information 
continue, 
en conséquence, il souligne les as­
pects ci-dessous des documents confé­
déraux : 

1) Le rapport Perspectives et Straté­gie 
confirme l'orientation adoptée au 
congrès S.G.E.N. d'avril 1968 en sou­
lignant dans une action de transforma­
tion sociale l ' importance décisive d'une 
politique tant de développement scien­
tifique et technologique que de démo­
cratisation de l'enseignement. 
— politique contribuant à la lutte con­tre 
les inégalités (1) menée par la 
C.F.D.T. et permettant « aux généra­
tions nouvelles de résister au confor­
misme de la société industrielle tout en y 
trouvant un emploi adapté aux ca­

pacités de chacun > (2). 

2) Le rapport Perspectives et Straté­
gie et son annexe sur La démocratisation 
de l'entreprise confirment la volonté 
confédérale « de sauvegarder les liber­tés 
intellectuelles et collectives essen­tielles 
dans toutes les étapes du pro­cessus 
de transformation », 
— même dans une « situation de rup­
ture » où le « souci de respecter les 
personnes et de protéger les libertés » 
s' impose à une confédération qui tient « 
la dignité de la personne humaine » 
pour « la base universelle des droits 
de l'homme... » (3) : 

c'est dans le respect de ces valeurs 
fondamentales et l 'exigence de leur ga­
rantie jur idique qu'un syndicalisme dé­
mocratique confédéré lie les catégories 
les plus diverses de salariés au com­
bat historique de la classe ouvrière : 

cette liaison s'établit par l 'élaboration 
d'un projet commun qui s'élabore syn-
dicalement à partir de l'action quoti­
dienne sur les condit ions de travail, as­

sise corporat ive de tout syndicalisme. 

3) Considérant le projet d'avenir so­
cial élaboré dans les documents con­
fédéraux précités et celui intitulé : Pla­
nification démocratique et autogestion, 
attentif à la nécessité d'opposer aux 
structures autoritaires, capitalistes et 
technocratiques, de l'économie et de 
l 'administration françaises une volonté 
révolutionnaire de démocratie, 

le congrès constate que le B.N. a ap­
prouvé : 
— d'une part le programme confédéral 
de développement du pouvoir syndical, 
puisque ce développement réduit l'aire 
de détermination unilatérale des condi­
t ions du travail et modif ie donc quali­
tativement la relation de travail ; 
— d'autre part, la perspective confédé­
rale d'autogestion, 
puisque cette perspective engage la 
C.F.D.T. dans une recherche plus pous­
sée des structures économiques du so­
cialisme démocratique envisagé par le 
S.G.E.N. ;
le congrès constate en effet que cette 
orientation exprime l'aspiration des tra­
vail leurs à la responsabil i té dans une 
démocratie économique, le double re­
fus ,du régime présent d'économie ca­
pitaliste et d'un « système centralisé » 
de planif ication « de type soviétique ». 
la prise en considération par la C.F.D.T.

Suite page 4 

SYNDICALISME UNIVERSITAIRE — N° 521 — 19 mars 1970 3 



ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

Section des chercheurs C.N.R.S. 

Motions présentées par les chercheurs CNRS à l'AG de la section 
Motion 1 

Politique de la recherche 
Les sections du Dépar tement Recher­

che-Supér ieur renouve l len t leur op­
posi t ion à une po l i t ique de Recherche 
qu i s'est t radu i te depuis u n an : 
— par des mesures budgétaires dont 

l ' impact sur le po ten t ie l sc ient i f i ­
que et technique d u pays est ne t ­
tement noc i f s inon catastrophique ; 

— par le re fus de dé f in i r des or ienta­
t ions nouvel les pour certains orga­
nismes de Recherche publ ics 
dont, le C.E.A. et l 'I.NJR.A. et la 
pr ise de décisions hypothéquant 
leur aven i r sans que leurs 
missions actuelles aient été 
redéf in ies ; — par l ' incapaci té dans de nombreux 
secteurs (comme le secteur é lectro­
nucléaire) à dé f in i r et me t t re en 
œuvre une po l i t ique indust r ie l le et 
technologique cohérente. 

Adoptée par toutes les sections. 

Motion 2 
Les sections d  u Dépar tement cons­

ta tent que la créat ion d u Min is tère d u 
Déve loppement Indus t r i e l et de la Re­
cherche Sc ient i f ique en j u i l l e t 1969 t r a ­
du i t une tendance nouve l le dans une 
po l i t ique de recherche gouvernemen­
tale. 

A y a n t dénoncé à maintes reprises les 
carences et les incohérences de la po­
l i t i que sc ient i f ique et technologique du 
gouvernement et ayant a t t i ré l 'a t tent ion 
sur les graves conséquences que not re 
re ta rd sc ient i f ique et technologique a sur 
le développement économico-so­c ia l , elles 
seraient disposées à vo i r dans la créat ion 
de ce nouveau Min is tère u n é lément 
pos i t i f si est mise en œ u ­v re une 
po l i t i que conduisant rap ide ­men t : 

à pa l l ie r les carences d u secteur indus­
t r i e l en mat iè re de développement 

scient i f ique et technique 
à la va lor isat ion indust r ie l le des ré­

sultats de la recherche, pub l ique 
no ­tamment 

bre f si une réel le po l i t ique coordonnée 
de Recherche et Développement est 
mise en œuvre dans le secteur pub l ic et 
nat ional isé et si d 'autre p a r  t les 
entreprises du secteur p r i vé assument 
désormais les risques réels inhérents à 
une po l i t ique d ' innovat ion vér i tab le . 

Les sections refusent néanmoins que 
l 'e f for t souhaité pour la croissance et 
l ' industr ia l isat ion jus t i f ie quelque ca­
rence que ce soit dans le domaine du 
progrès social. 

Adoptée par toutes les sections. 

Motion 3 

Les sections du Dépar tement Recher­
che-Supér ieur d u S.G.E.N. réa f f i rmen t 
leur opposi t ion à toute tentat ive pseu-
do économétr ique de p rog rammat ion 
de la recherche fondamentale sous le 
prétexte de rat ional isat ion des choix 

budgétaires. 
El les s ' inquiètent d u goût immodéré 

des instances de décision p o u  r l ' é t i ­
quette « recherche sur p rog ramme 
», dont l 'emplo i extensi f r isque de 
cou­v r i r des f ic t ions de programme 
et de f re iner l'essor d'autres t ravaux . 

Néanmoins, elles est iment intéressant 
l 'e f for t du C.N.R.S. pour la créat ion 
d'actions thémat iques programmées. 
El les espèrent que les Commissions 
d u Comité Na t i ona l de la Recherche 
Scient i f ique et le D i rec to i re d u C.N.R.S. 
parv iendron t , pou r me t t re va lab lement 
sur p ied des actions thémat iques p r o ­

grammées, à dé f in i r une vér i tab le po­
l i t i que scient i f ique dont l 'un des points 
de départ doi t être une me i l l eu re ap­
préc ia t ion de la con joncture sc ien t i f i ­
que, d iscipl ine par d isc ip l ine. 

Adoptée par toutes les sections. 

Motion 4 
Considérant les problèmes posés par 

la f o rma t i on et l ' emp lo i des sc ien t i f i ­
ques, les sections d u Dépar tement : 
— souhaitent un accroissement de l a 
p ropor t i on des d ip lômés scient i f iques 
q u  i e f fectueront en début de 
car r iè re un t r ava i l de recherche 
fondamentale ou appl iquée ; 

— se prononcent en faveur d'une m o ­
b i l i t é vo lonta i re (entre organismes p u 
­bl ics et pr ivés et d u pub l ic vers le 
p r i ­vé) conçue non comme u n bu t à 
a t ­te indre en soi mais comme u n 
moyen, 1. pour permet t re aux chercheurs qu i 

en on t le goût de poursu iv re au 
t ravers de la d ivers i té d'expériences 
professionnel les l eu r épanouissement 
et de satisfaire leurs légi t imes ob ­
jec t i fs de p romot ion professionnel le, 
nel le , 

2. pour accélérer la d i f fus ion des 
connaissances et des innovat ions, 

t iennent pour nécessaire le développe­
ment de l 'encadrement sc ient i f ique 
dans les laboratoires de recherche, 
mais s'opposent de façon déterminée à 
ce que les pouvo i rs u t i l i sent le slogan 
de la mob i l i té pour se dispenser de 
met t re sur p ied une po l i t i que neuve, 
dynamique et généreuse de p romo t i on 
de l 'emplo i sc ient i f ique, ainsi qu'à tou t 
usage de la mob i l i t é pou r rédu i re les 
garant ies de sécuri té d 'emplo i des t r a ­
va i l leurs du secteur pub l i c et na t io ­
nalisé. 

Avant-projet de résolution (suite de la page 3) 

des problèmes d'une économie socia­
liste de marché, ajustant au Plan un 
« marché contrôlé » : problèmes envi­
sagés le 1 e r mai 1969 au iC .N . du 
S.G.E.N. 

4. Le congrès se félicite de la prise 
de conscience par la C.F.D.T. des as­
pects internationaux de la polit ique syn­
dicale, notamment de la dimension eu­
ropéenne des oroblèmes de socialisme 
démocratique et des obligations de so­

lidarité avec le Tiers-Monde (4). 

5) Le congrès du S.G.E.N. prend acte 
de l'affirmation d'indépendance syndi­
cale exprimée dans la conclusion du 
rapport Perspectives et stratégie : droit 
pour l 'organisation syndicale de se sai­
sir de toute question qu'elle estime de 
sa compétence et d'intervenir de son 
point de vue spécifique dans la vie 
publique sans subordonner ses posi­
tions à celles d'un parti ni « imposer à 
ses adhérents un engagement polit ique 
personnel » ; 

le congrès constate l 'accord fondamen­
tal de ce point de vue avec les posi ­
t ions adoptées par le S.G.E.N. en ses 
congrès de 1966 et 1968. 

(1) Titre d'un rapport ronéotypé d'un 
Groupe de Travail confédéral. 

(2) Déclaration du Congrès S.G.E.N. de 
1968. 

(3) Extrait de la carte confédérale C.F.D.T.(4) 
Rapport annexe Une économie de 
solidarité pour le développement du Tiers 
Monde. 
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RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Les sections considèrent que le prin­
cipal obstacle à la mobilité provient 
de l'insertion insuffisante de la re­
cherche dans les entreprises françaises, 
de leurs résistances à l'innovation et 
de la méfiance de leurs dirigeants de­
vant les chercheurs formés dans les 
laboratoires de l'Etat. 

C'est pourquoi elles réclament la mise 
en œuvre par l'Etat de mesures 
incitatrices à l'emploi de scientifiques 
dans les entreprises, étant entendu qu'une 
valorisation financière doit sanctionner 
les années passées dans la recherche 
fondamentale de façon qu'en aucun cas 
les employeurs ne puissent trouver là un 
moyen de se procurer à bon marché un 
personnel de haute qualification et que 
les chercheurs con­firmés, non issus de 
Grandes Ecoles, ne soient pas 
désavantagés. Divers moyens notamment 
les marchés publics et les contrats d'aide 
au développement donnent à l'Etat la 
possibilité de faire que la France perde 
le peu glorieux record de n'avoir dans la 
population active de l'industrie que 0,59 
pour cent de personnels scientifiques. 

D'autre part les sections se décla­rent 
déterminées à obtenir dans cha­que 

organisation de recherche la mise en 
œuvre d'une politique de formation 

permanente des personnels techniques. 
Won adoptée par l'ensemble 

des sections. 

Motion 5 
Politique de la recherche 

Les sections du Département Re­
cherche-Supérieur du S.G.E.N., cons­
tatant l'importance prise à l'heure ac-
telle par le débat dans l'opinion pu­
blique nationale et internationale sur 
les problèmes de la « sauvegarde de 
l'environnement » s'en félicitent. 

Conscientes de l'enjeu de ce débat, 
elles demandent que des programmes de 
recherche appropriés portant no­
tamment sur les solutions que l'on peut 
apporter aux problèmes de nui­sance 
soient mis en œuvre notamment dans les 
organismes de recherche pu­blics 
compétents. 

Elles demandent qu'un soin parti­
culier soit apporté au contrôle de l'em­
ploi de certaines technologies dont les 
effets sont mal connus et mal maîtrisés. 

Elles estiment que les déclarations 
actuelles des pouvoirs publics en la 
matière sont incompatibles avec la 
tendance à la déplanification et les in­
cohérences de la politique d'aménage­
ment du territoire. 

Elles s'opposent à une politique 
d'aménagement du territoire qui se 
confond par trop avec la maximisation 
du profit des groupes financiers 

et demandent d'autre part que les 
entreprises nationalisées m o n t r e n t 
l'exemple dans la lutte contre les nui­
sances industrielles alors qu'actuelle­
ment leur carence est manifeste dans 
ce domaine. 

Adoptée par toutes les sections. 

Motion 6 
L'ensemble des sections Enseigne­

ment supérieur et Recherche du 
S.G.E.N. inquiètes devant les carences 
de l'information scientifique en direc­
tion du grand public et du manque 
d'efforts de vulgarisation de la science 
mandatent le B.N.G. pour agir, en liai­
son avec la Confédération, auprès des 
pouvoirs publics 
— afin d'obtenir une augmentation 
massive des crédits et des personnels 
affectés aux bibliothèques universi­
taires, municipales et d'entreprises, ain­
si qu'aux organismes d'éducation po­
pulaire de loisirs culturels ; 
— afin d'inciter le secteur de l'édition 
à de plus grands efforts dans le do­
maine de la vulgarisation des divers 
aspects de la science actuelle ; 
— afin que les organismes publics de 
recherche disposent des moyens néces­
saires pour développer largement leurs 
activités d'information et de diffusion. 

Adoptée par toutes les sections du 
Département sous réserve de l'accord 

de la section des Bibliothèques. 

Motion 7 
L 'A .G . des sections d'Enseignement 

supérieur et de Recherche du S.G.E.N. 
— prend acte du fait que J. Lautman, 
secrétaire de la section Chercheurs 
C.N.R.S., préside le groupe de réflexion n
° 4 de la Commission de la Recherche du 
V I ' Plan à laquelle il représente la 
C.F.D.T. ;
— estime que jusqu'à présent son ac­
tion en tant que président a été posi­
tive et s'en félicite ; 
— note cependant l'ambiguïté de sa po­
sition et demande que si un rapport 
dudit groupe est en opposition avec 
nos options syndicales J. Lautman dé­
missionne immédiatement de cette pré­
sidence. 

Adoptée, 
Abstention de la section de 

VI.N.S.E.R.M. 

Motion 8 
La section des chercheurs C.N.R.S., 

considérant que les enseignants du Su­
périeur sont depuis toujours électeurs 
et éligibles au Comité National de la 
Recherche scientifique 
— se félicitant d'autre part que dé­
sormais le Comité Consultatif des Uni­
versités comprenne des représentants 
des organismes de recherche 
— inscrit à son programme revendica­
tif l'entrée des chercheurs C.N.R.S. 
dans le corps électoral du Comité 
Consultatif, mesure qui lui semble 
d'autant plus justifiée qu'une part non 
négligeable des dossiers de candidatu­
res aux listes d'aptitude sont présentés 
par des chercheurs du C.N.R.S. 

Texte transmis pour étude à la 
section de l'Enseignement supérieur. 

Motion 9 
Les sections du Département Re­

cherche Scientifique et Enseignement 
Supérieur du S.G.E.N., constatant l'im­
portance prise par les problèmes de la 
politique technologique, des relations 

recherche-industrie, de la formation et 
de l'emploi des scientifiques dans le 
débat actuel sur les grandes options 
de la politique de la Recherche et de la 
politique industrielle 
— regrettent le peu de résonance de 
ce débat dans l'opinion publique ; 
— mandatent le bureau du Départe­
ment pour constituer un dossier com­
plet à l'aide des études, prises de 
position, propositions sur ces problè­
mes de politique de la science émanant 
du Syndicat Général et des sections 
nationales de Recherche et d'Enseigne­
ment supérieur depuis l 'A.G. du 15 
février 1969. 

Elles souhaitent que ce dossier puisse 
être établi et diffusé aux sections et 
aux adhérents du Département avant" 
la C.A. de mai 1970 afin qu'un débat 
sur ces questions y ait lieu. 

Elles demandent aussi que les inter­
ventions, positions, etc. des représen­
tants du S.G.E.N. dans les groupes de 
travail de la commission de la R e ­
cherche du Plan soient consignées 
dans ce dossier. 

Adoptée par toutes les sections. 

Motion 10 
Les sections mandatent le bureau na­

tional du S.G.E.N. pour qu'il appuie 
le travail du Comité interfédéral de la 
Recherche C.F.D.T. pour la mise au 
point et la diffusion du projet de créa­
tion d'un Conseil national de la Science, 

Adoptée par toutes les sections. 

BIBLIOTHEQUES 
Au Journal Oificiel du 8 mars un arrêté 

prévoit l'ouverture d'un examen profes­
sionnel en vue du recrutement de 140 
magasiniers. 

Les dates des épreuves ne sont pas en­
core fixées. 

PERSONNELS 
TECHNIQUES 

ET DE SERVICE 
Une réunion du bureau national de cette 

section s'est tenue à PARIS lors de l'As­
semblée Générale du Département de 
l'Enseignement Supérieur. En plus des 
membres du bureau certains camarades 
de cette section ont participé aux travaux 
de ce bureau. 

Un compte rendu détaillé de cette réu­
nion va être envoyé sous forme de bulle­
tin à tous les adhérents de la section. 

R. GRENIER.

Petite annonce 
Université francophone d'Outre-Mer cher­

che spécialiste linguistique anglaise, préfé­
rence maître de conférence ou chargé d'en­
seignement. Traitement payé par E.N. 
fran­çaise. Ecrire Monsieur le Doyen Faculté 
Let­tres - B.P. 907 - TANANARIVE 
(Madagas­car). 

Suite page 6 
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Assemblée générale du w Supérieur " 
Suite de la page 5 

Motions sur les conseils 
scientifiques des U.E.R. 

La section Enseignement Supérieur du 
S.G.E.N. estime nécessaire la définition 
d'une politique scientifique au niveau de 
chaque U.E.R., mais attire l'attention sur 
les dangers présentés par une application 
trop stricte de la loi d'orientation.. Celle-ci 
en effet, peut aboutir à supprimer prati­
quement la représentation des collèges B 
et C. 

Elle demande une participation effective 
des enseignants des collèges B et C à 
l'élaboration de la politique scientifique. 

Motion sur les commissions 
de nomination des enseignants 

La. circulaire du 30-12-1969, imposant la 
proportion 60/40 pour les commissions de 
nomination des enseignants, traduit une 
méfiance évidente contre certaines caté­
gories d'enseignants. La section Enseigne­
ment Supérieur du S.G.E.N. réclame donc 
son abrogation. Elle demande à ses adhé­
rents de ne pas participer à des délibé­
rations organisées dans ce cadre. 

Elle demande que les dossiers de can­
didature soient mis suffisamment à l'avan­
ce à la disposition de tous les enseignants. 

Elle souhaite que parmi les critères re­
tenus pour classer les candidatures ne fi­
gurent pas seulement les diplômes et l'an­
cienneté, mais aussi l'intérêt des recher­
ches scientifiques ou des expériences pé­
dagogiques effectuées par le candidat, et 
sa participation éventuelle à des tâches 
administratives. 

Motion 
sur les conseils des U.E.R. 

La section Enseignement Supérieur du 
S.G.E.N. proteste contre le retard apporté 
par l'administration à l'approbation des 
statuts élaborés et adoptés par les con­
seils d'U.E.R. depuis de longs mois. 

Elle demande que l'article 13 de la loi 
d'orientation prévoyant la possibilité de 
dérogations soit appliqué sans volonté 
restrictive. 

Elle souhaite que les nouveaux conseils 
d'université se saisissent au plus tôt de 
ce problème, de façon que les organes 
provisoires, actuels fassent place à des 
conseils définitifs et représentatifs. 

2) Fonctionnement des conseils 
Conformément à la tradition syndicale

et à la position, de la C.F.D.T., la section 
Enseignement Supérieur du S.G.E.N. sou­
ligne à nouveau l'indispensable distinc­
tion entre : 

— d'une part les tâches de gestion, as­
sumées par des individus élus, responsa­
bles devant l'ensemble de leurs électeurs ; 

•— d'autre part les tâches syndicales 
de contrôle et de contestation. 

Il est donc normal que les sections syn­
dicales puissent examiner et critiquer tou­
te décision d'un conseil élu. 

Dans cet esprit, la section Enseignement 
Supérieur du S.G.E.N. juge que la pratique 
du compte rendu de mandat s'impose à 
tous les élus devant leurs électeurs. Cette 
pratique doit être également applicable, 
au plan national, aux élus aux commis­
sions du Comité National de Recherche 
Scientifique. 

Il revient aux élus membres du S.G.E.N. 
de prendre l'initiative d'adresser de tels 
comptes rendus au corps électoral. 

3) Conseils d'U.E.R. et problèmes péda­
gogiques 

Constatant que la forme actuelle de par­
ticipation des étudiants au fonctionnement 
des conseils ne suffit pas à résoudre tous 
les problèmes, notamment d'ordre pédago­
gique, la Section Enseignement Supérieur 
du S.G.E.N. souhaite la création ou le dé­
veloppement de commissions pédagogi­
ques paritaires, complémentaires des con­
seils d'U.E.R.-, et décentralisées au maxi­
mum. 

Motion sur 
l'autonomie pédagogique des 

établissements d'enseignement 
supérieur et sur la définition 

des diplômes nationaux 

1) La section Enseignement Supérieur 
proteste contre la suspicion permanente 
manifestée par le Ministère et par certai­
nes organisations de professeurs, à l'égard 
des enseignements chargés du contrôle 
des connaissances ; elle s'élève contre les 
campagnes qui lient une prétendue dégra­
dation de l'enseignement à telle ou telle 
forme de contrôle des connaissances. 

Elle demande l'abrogation de la circulai­re 
du 2-1-1970, qui s'inscrit dans cette po­
litique, et tend à réduire à néant l'auto­
nomie pédagogique des établissements 
d'enseignement supérieur. En particulier 
elle exige que les conseils transitoires qui 
ont mis en place un système d'Unités de 
Valeur puissent autoriser les étudiants 
qui n'ont pas réussi au contrôle des con­
naissances dans toutes les U.V.. d'un mê­me 
niveau ( l r  e année, DUEL, Licence), à 
poursuivre leur scolarité à la fois dans les 
U.V. de ce niveau auxquelles ils ont 
échoué, et dans les U.V. de niveau supé­
rieur, quand ils remplissent les conditions 
minimales d'accès définies par les con­
seils transitoires.

2) La section Enseignement Supérieur 
du S.G.E.N; souligne que tout arrêté mi­
nistériel portant création d'une filière de 
formation nouvelle (enseignements dis­
pensés dans les nouveaux centres univer­

sitaires, maîtrises techniques, etc.) doit en 
même temps définir les diplômes délivrés à 
l'issue de cette formation, et spécifier 
leur caractère national ou non. 

Elle rappelle que, pour elle, l'établisse­
ment des critères minimaux de validité 
des diplômes nationaux est du ressort des 
seules institutions universitaires compé­
tentes, en attendant la convocation du 
Conseil National de l'Enseignement et de 
la Recherche. Ces critères doivent être 
simples, se fonder principalement sur la 
durée des études, et manifester une large 
confiance à l'égard du corps enseignant. 

Motion 

sur les universités nouvelles 
1) La section Enseignement Supérieur 

du S.G.E.N. rappelle son intérêt pour l'es 
centres universitaires expérimentaux (Lu-
miny, Dauphine, Vincennes) qui constituent 
les seules tentatives de pluridisciplinarité 
existant à ce jour. Il déplore que les rares 
projets d'Universités thématiques (ex. : 
Universités pour le développement à Bor­
deaux) paraissent aujourd'hui abandonnés. 

2) La section Enseignement Supérieur 
du S.G.E.N. affirme que les futures Uni­
versités ne seront pas réellement pluridis­
ciplinaires si elles s'en tiennent à la juxta­
position d'unités anciennes (pluridiscipli­
narité de structuré), sans entrecroiser et 
harmoniser les enseignements et éventuel­
lement les diplômes (pluridisciplinarité 
d'enseignement). 

3) La fonction de l'Université doit être 
envisagée de façon réaliste dans toutes 
ses implications. La seule « fonction cri­
tique » ne doit pas faire oublier que se 
multiplient les initiatives privées, tendant à 
assurer la formation des cadres de l'in­
dustrie et du commerce (centres de forma­
tion à la gestion et à la direction calqués 
sur les « Business Schools » américaines, 
et même dessinés pédagogiquement par 
elles), et à assurer surtout la formation 
permanente du personnel des grandes en­
treprises privées. 

L'absence totale de l'Education Natio­
nale (si ce n'est par le contrôle des aides 
financières souvent importantes qu'elle ac­
corde) et de l'Enseignement Supérieur éta­
blit, peut-être définitivement, la main-mise 
du monde des affaires sur la formation 
des cadres. 

Petite annonce 
Professeur d'université américaine désire­

rait faire échange de vacances d'été avec 
famille française pendant une période pou­
vant aller du 20 juin aux environs du 
I e r septembre 1970. Il mettrait à la disposi­
tion de a voiture 
à ) en 
échange t 
pouvant t situés 
de

 cette famille sa maison et s  
SYRACUSE, Etat de New York (U.S.A.  
d'une maison ou d'un appartemen  
héberger SIX personnes e  préférence 
hors de Paris et de  l'agglo­

mération parisienne. Ecrire en anglais à 
M. Théodore DENNO, 701 Allen Street 
-SYRACUSE. NY 13210 - U.S.A.
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PERSONNELS TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF DU C.N.R.S. 

Structures sections des I.T.A. - C.N.R.S. 
A U cours de l'A.G. des 20-21-22 février une commission a revu les structures de 

la section nationale qui, du fait de l'augmentation des adhérents, en province 
comme à Paris ne permettaient plus un fonctionnement suffisamment démocratique 
de l'action syndicale. Cette commission a élaboré un schéma qui a été approuvé par l'A.G. 

SECTIONS LOCALES -
SECTIONS REGIONALES 

Ces structures sont assez souples 
car elles dépendent de la taille, de la 
nature et du nombre des labos C.N.R.S. 
(labos pro­pres, labos associés, coll. 
techn.). En pro­vince il peut y avoir 
une ou plusieurs sections d'établissement 
dans une région qui sont de toute 
façon regroupées autour d'un bureau 
régional comprenant : 

secrétaire, 
secrétaire adjoint, 
trésorier, 
trésorier adjoint. 
Dans la région parisienne les sections 

d'établissement sont l'équivalent d'une sec­
tion régionale. 

Chaque section régionale élit son repré­
sentant au Conseil national. 

CONSEIL NATIONAL 

Composé de 18 représentants de la pro­
vince et de 18 de la région parisienne 
ainsi que du bureau il élit au cours de 
l'A.G. du département Recherches du S.G.E.N. 
les membres de la Commission Administrative 
Nationale et du Secrétariat National. 

Il approuve (ou désapprouve) les rapports 
d'activité et d'orientation de la section pré­
sentés par le secrétariat national. 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 
NATIONALE : C.A.N. 

Composée du Bureau national 
6 représentants province 
6 représentants région porisienne. 

Pour la représentantion province il a 
été admis que les trois sections les plus 
impor­tantes soient représentées de droit 
(actuel­lement : Aix-Marseille, J. Sabran 
Nancy, M. Chauvet Strasbourg, J.-P. 
Resch) et que les trois autres 
représentants soient élus parmi les autres 
sections régionales en res­pectant un tour 
de rôle : pour 1970 ce sont les 
sections de Grenoble (V. Meisson-nier), 
Montpellier (B. Bibent) et Toulouse (A. 
Secches) qui ont été élues à l'A.G. Pour la 
région parisienne pour que tous les types de 
personnel C.N.R.S. soient représentés il a 
été procédé au découpage suivant pour le 
choix des 6 représentants : 

— 2 sections labos propres sciences 
exactes (pour 1970, Gif, Vitry, Thiais) ; 

— 1 section labos propres sciences hu­
maines (pour 1970, Centre 
d'Etudes Sociologiques) ; 

— 2 sections de facultés 
(pour 1970 : Orsay, Quai St-Bernard) ; 

— 1 section labos associés hors faculté 
(pour 1970 : labo Pr. Sue, Saclay). 

La C.A. devrait se réunir une fois par 
mois si les finances de la section le per­
mettent. Pour cette année, il a été décidé 
de 5 réunions plus une à l'occasion de 
l'A.G. 

Son rôle est de définir l'orientation et la 
ligne d'action de la section nationale. 

COMMISSION ADMINISTRATIVE 

DE LA REGION PARISIENNE : C.A.R.P. 

Elle regroupe tous les militants de la 
région parisienne. Elle se réunit le 2" et 
4* jeudi de chaque mois à 18 h 30, 5, rue 
des Feuillantines, PARIS-5'. 

SECRETARIAT NATIONAL 

Composé d'un secrétaire national (pour 
1970, Edith Bayle); 

de trois secrétaires adjoints (pour 1970, 
Jean-Claude Farcy Odile Fiohot, Bernard 
Gyors) ; 

du trésorier (pour 1970, Jeannine Pesle) 
trésorier adjoint. 
Les rôles des secrétaires se répartissent com­
me suit : 

Liaison avec les autres syndicats du 
S.G.E.N. : Bernard Gyors. 

Liaison avec l'Intersyndicale et la direc­
tion du C.N.R.S. : Edith Bayle. 

locales à 
Jean-

Liaison avec les sections 
l'intérieur de la section nationale 
Claude Farcy. 

Coordination administrative : Odile Fichot. 

Le secrétariat s'entoure du bureau no-
tional composé : 

1 ) des responsables des fonctions suivantes : 

— Liaisons avec la C.F.D.T. - propagande ; 

— Formation syndicale ; 

— Publications, rédaction et diffusion ; 
— Personnels non C.N.R.S. (contractuels, 

ens. sup., acc. linéaire, palais de la dé­
couverte) ; 

— Structures C.N.R.S. (Directoire, Comi*é 
national...), élections ; 

— Relations avec l'administration cen­
trale, cas particuliers ; 

— Œuvres sociales. 
2) Les représentants à titre syndical aux 
commissions du C.N.R.S.

C.C.P., C.P.S.

3) Les responsables des commissions d'études 
de la section. 

Le bureau national choisit par le secré­
tariat est soumis à l'approbation de la Com­
mission Administrative Nationale. 

C'est l'organe exécutif de la section. 

COMMISSIONS D'ETUDES 

Elles ont pour rôle d'approfondir afin d'éla­
borer notre doctrine syndicale sur certains 
sujets. Elles désignent un responsable qui 
fait la liaison avec le Bureau National et les 
commissions similaires de province. 

Voici la liste des commissions travaillant 
actuellement : 

— Œuvres sociales ; 

— Statut-rôle du technicien ; 

— Formation permanente : prochaine 
réunion, mercredi 8 ovril ; 

— Retraites : 29 avril à 18 h, 5, rue 
des Feuillantines ; 

— Politique de la recherche; 

— Rôle du syndicat dans les conseils ; 

— Comité national du C.N.R.S. 

D'autre part l'A.G. a élu : 

1 ) Les représentants de la section au 
Comité National du S.G.E.N. 

1 " titulaire : Edith Bayle, Paris; 
suppléant : Bernard Gyors, Paris. 

2« titulaire : Bernard Baleux, Montpellier ; 
suppléant : Vincent Meissonnier, 
Gre­noble. 

2) Les représentants de la section au congrès 
du S.G.E.N. qui se tiendra à Tours du 22 
au 25 mars. Nous avons droit à 4 places 
en plus des titulaires du Comité National :

Alfred Fauth, Strasbourg ; 
Odile Fichot, Paris ; 
Hélène Franconie Grenoble ; 
Bernard Gyors Paris. 

Rapporteur de la commission 

Odile FICHOT. 

Formation syndicale 

•

•

Pour les techniciens et ad­
ministratifs du C.N.R.S. 

Session syndicale du 14 au 
19 juin inclus.

• Lieu : centre C.F.D.T. de Bier-
vielle (près d'Etampes - 91).

• Programme :
. . rédiger un tract, conduire 

une réunion... ; 
C.A.E.S. ? C . N . R . S . ? 

C.F.D.T. ?
. . le socialisme, ses problè­

mes, son importance pour l'en­
seignement et la recherche ; 

. . etc. 
(Un programme plus détaillé 
sera fourni ultérieurement .aux 
secrétaires de section.) 

• Inscriptions :
Les inscriptions de principe 

doivent être envoyées AVANT 
le 20 AVRIL : S.G.E.N. 
(session), 5, rue des 
Feuillantines, PARIS 5'. 
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ACTION PEDAGOGIQUE 
-

L'école en perspective professionnelle (Suite de l'article paru en p. S du n° 520) 

4. - Consolider et rénover
le « noyau technique »

de l'Education nationale

« Professionnalisation » et « tech-
nicisation » (nous nous excusons d'em­
ployer ces termes barbares) de l'école 
commencent à être couramment admi­
ses. Mais afin de ne. pas nous en 
tenir à un soutien verbal, il faut que 
le S.G.E.N. affirme nettement que cette 
« professionnalisation » ne peut pas 
être obtenue si l'on ne consolide pas 
et si l'on ne rénove pas quand cela 
est nécessaire, ce que nous appelons 
le « noyau technique » de l'Education 
nationale collèges d'enseignement 
technique, sections techniques de ly­
cées, sections de techniciens supé­
rieurs, instituts universitaires de tech­
nologie, grandes écoles, c'est-à-dire les 
structures « techniques » et profes­
sionnelles de l'enseignement du se­
cond degré et de l'enseignement su­
périeur. 

Il faut que nous prenions conscience 
de la fragil i té de ce « noyau » qui ne 
représente qu'une faible minorité d'élè­
ves et d'enseignants. Alain Touraine, 
dans son livre sur « la société post­
industrielle », fait justement remarquer 
que « ce ne sont pas les structures 
les plus tradit ionnelles, mais celles sur 
lesquelles s'exerce la plus grande pous­
sée qui risquent le plus de se dé­
composer et donc de sombrer dans 
un chaos qui absorbe le mécontente­
ment au lieu de l'aider à se transfor­
mer en mouvement social, (pp. 
164-165.) 

— C'est pour faire face à la dou­
ble nécessité d'un enseignement tech­
nique pleinement inséré dans l 'ensei­
gnement général (sans jamais s'y d i ­
luer) et d'un enseignement général 
orienté vers un monde technique que 
nous proposons la création d'un « Of­
fice de coordination des enseignements 
technique et professionnel ». Certes, 
des embryons de structures régiona­
les existent déjà sous la forme des 
« échelons régionaux d'éducation pro­
fessionnelle ». Mais il faut aller plus 
loin. Il faut confier à un organisme 
souple la tâche de coordonner les ef­
forts actuellement dispersés et de don­
ner un sens au travail réalisé à divers 
niveaux par des enseignants de for­
mations différentes, qu'i l s'agisse des 
formations dites - courtes », de la tech­
nologie en classes de quatrième et 
de troisième, des sections de C.E.T. 
en trois ans ou en deux ans, des 

sections techniques de lycée et des 
départements d'Instituts universitaires 
de technologie. 

5. - Pour
un « contrat des techniciens » 

Mais les structures ne suffisent pas. 
Il faut également aborder résolument 
le problème du « contenu » de l'en­
seignement. Au moment où se dé­
veloppe une offensive patronale et gou­
vernementale de grand style en direc­
tion de tous les secteurs de la forma­
tion professionnelle et de l'éducation 
permanente, il nous semble important 
de reprendre et de populariser les pro­
positions du S.G.E.N. en faveur d'un 
« contrat de techniciens ». Essentielle­
ment, dans leur esprit (voir « S.U. » n
° 460 de juin 1967), ces proposit ions 
tendent à reconnaître aux enseignants 
« techniciens » (P.E.T.T. et P.T.A. de 
collèges, P.T.A. de lycées) une valeur 
et une dignité égales à celles des au­
tres enseignants, à assurer d'une fa­
çon pratique et dans la pleine indé­
pendance du service public l ' indispen­
sable liaison « Université-Industrie » 
et à adapter constamment l'enseigne­
ment à l'évolution des techniques. 

Ainsi l 'administration et l'Etat se t rou­
veront placés devant leurs responsabil i­
tés. Jusqu'ici, la solution du gouver­
nement a consisté à abandonner, de 
plus en plus, la formation profession­
nelle au patronat. Nous demandons, au 
contraire, que le service public donne 
aux enseignants du technique les 
moyens d'actualiser leurs connaissan­
ces et de rénover leur pédagogie. 

6. - Formation générale
et enseignement technique 

Il faut aussi repenser totalement le 
contenu, la place et les méthodes de 
la « formation générale » qui doit obl i ­
gatoirement accompagner l'enseigne­
ment professionnel ou l'enseignement 
technique. 

— C'est un problème urgent et grave. 
On a pu lire récemment les prises de 
position très inquiétantes des « Répu­
blicains indépendants » à ce sujet. Une 
grande partie du patronat verrait sû­
rement avec plaisir disparaître pure­
ment et simplement l'enseignement gé­
néral donné dans les C.E.T. Face à 
ces attaques, nous disons clairement 
que la défense crispée de ce qui existe 
actuellement ne constitue pas une po­
sition réaliste. Dans les sections tech­
niques des lycées où le faux prestige 
des « classiques » et des « moder­
nes » suscite une secrète envie, on 

juxtapose encore un encyclopédisme 
scientif ique et l ittéraire et une forma­
tion technique très spécialisée. Dans 
les C.E.T., où, à l'origine, l 'esprit 
d'équipe, les travaux par thèmes et 
l'enthousiasme des pionniers avaient 
suscité un remarquable élan pédago­
gique, on assiste à un regrettable es­
soufflement. Les programmes des sec­
tions préparant en trois ans à un C.A.P. 
(de beaucoup les plus nombreuses) 
n'ont guère changé depuis vingt ans. 
Quand aux sections en deux ans, on en 
est encore au stade de l' improvisa­t ion, 
la doctrine de l'administration et des 
inspecteurs paraissant se limiter en la 
matière à une assez médiocre ap­plication 
de la « conduite des essais et des 
erreurs ». On risque de payer très cher 
ces carences.-

Sans prétendre ici vraiment abor­
der cette question, disons que la for­
mation générale dans les lycées tech­
niques et les C.E.T. ne devrait plus 
être seulement à côté (et encore à 
part) de la formation technique, mais 
que formation générale et formation 
technique doivent au contraire se com­
pléter, s'articuler aussi harmonieuse-
soit soumise automatiquement à l'autre, 
ment que possible sans que jamais l'une 
M. Edgar Faure, qui n'a guère eu le 
temps de s'intéresser vraiment à l'en­
seignement technique avait très bien 
dit qu'i l fallait « insuffler de l 'ensei­
gnement général dans le technique et 
mettre du technique dans le général ».

— La formule est brillante et vise 
juste. 

Mais pour ne pas en rester à l'énoncé 
du problème, il faudrait organiser dans 
tous les établissements techniques et 
entre les enseignants des divers « n i ­
veaux » du technique (C.E.T., lycées, 
I.U.T.) un travail d'équipe qui, seul, per­
mettra de tenter et de comparer de 
multiples expériences pédagogiques. 
Méthode lente et dif ici le, mais grâce à 
laquelle pourra naître et se déve­lopper 
une véritable culture adaptée aux 
hommes et au monde de demain.

FALGA 

UNE BIBLIOGRAPHIE POUR 
L'ENSEIGNEMENT DES MATHE­
MATIQUES (élémentaire et 1" cy­
cle notamment) progressive et rai-
sonnée est parue en encart de 
Textes et Documents pour la Classe 
TEXTES ET DOCUMENTS POUR LA 
CLASSE n° 47 - 1-1-1970 : très in­
téressante pour tout enseignant 
concerné. 
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COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

I N F O R M A T I O N S 

MOUVEMENT 
DES P.E.G.C. 

Une circulaire datée du 6 mars 1970 
précise les conditions dans lesquelles se 
fera le mouvement des P.E.G.C. en 1970. 

• Maintien des P.E.G.C. sur des postes 
ne correspondant pas à leur catégo­
rie : (classes élémentaires, 'transition, 
pratique, psychologues scolaires, etc.) 
Les demandes de maintien devraient 

parvenir au Ministère le 20 mars par la 
voie hiérarchique avec l'avis de l'Inspec­
teur d'Académie et du Recteur. 

Si vous n'avez pas été informé de 
l'obligation de faire une demande de 
maintien en temps utile, adressez-vous 
immédiatement à l'Inspecteur d'Acadé­
mie. 

• Règles générales
Le mouvement est arrêté après avis de 

la C.A.P. dans le cadre distinct de 
cha­que spécialité : section du C.A.P.-
C.E.G., ou, pour les pérennisés ancien 
régime, les disciplines couramment 
enseignées. 

Les C.A.P. devront tenir compte de la 
nécessité d'assurer la stabilité des maî­
tres : 3 ans de séjour dans un poste, 2 ans 
dans le premier poste, sont un minimum 
souhaitable .mais non absolument exi­
gible. • Changement d'académie

La mutation possible d'une académie 
excédentaire vers une académie défici­
taire entraîne le changement de corps 
académique, et exclut le retour à l'acadé­
mie d'origine (sauf si elle devient défici­
taire). 

Avant le 1 e r avril : les candidats fe­
ront parvenir une demande au Recteur 
de l'académie déficitaire, sous couvert 
du Recteur de l'académie où ils exercent. 
L'académie d'accueil enverra les docu­
ments nécessaires aux intéressés. Les 
dosgiers complétés seront renvoyés immé­
diatement par la voie hiérarchique, pour 
parvenir au rectorat intéressé le 1 e r mai 
au plus tard. 

Les candidats pourront demander plu­
sieurs postes dans l'académie d'accueil. 
(Les procédures d'exeat et d'ineat ne sont 
pas utilisées.) 
— Académies excédentaires : Aix (métro­

pole), Limoges, Montpellier, Nice, Tou­
louse. 

— Académies déficitaires : Aix (Réunion), 
Bordeaux (Guadeloupe), Lille (Lettres -
Histoire - Géographie - Lettres-Langues) 
Nancy, Nantes, Orléans (Lettres-Lan­
gues), Rennes, Strasbourg, Rouen, 
Reims. 

• Permutation
Elle est possible pour toutes les acadé­ 

mies. 

En principe, la permutation se fait entre 
maîtres de la même spécialité. Mais elle 
peut être employée entre P.E.G.C. de spé­
cialités différentes si elle n'accentue pas 
le caractère excédentaire ou déficitaire 
des académies. L'accord explicite des rec­
teurs est alors exigé). 

Les demandes doivent être acheminées 
avant le 1 e r avril (voir ci-dessus change­
ment d'académie). Elles se font d'aca­
démie à académie et non de poste à 
poste. 

Le mouvement doit être terminé le 20 
mai dans les académies déficitaires et 
se faire du 25 mai au 1" juin dans les 
autres académies. 

DIRECTEURS DE C.E.G. 
SOUS-DIRECTEURS 

DE C.E.G. 
Le décret du 30 mai 1969 — statut des 

chefs d'établissement — a abrogé les 
textes antérieurs et créé de nouvelles 
procédures de nomination et mutation. 

• Candidature
Peuvent être inscrits sur la liste d'apti­ 

tude des directeurs de C.E.G., les P.E.G.C 
— âgés de 30 ans au moins ; 
— ayant 8 années d'exercice de fonc­

tions d'enseignement dans un établis­
sement de second degré en tant que 
titulaire, stagiaire non titulaire, à temps 

, complet ; sont exclus le temps de sup­
pléance éventuel et de surveillance : — 

ayant accédé au septième échelon 
P.E.G.C. (conditions appréciées au 1" 
octobre 1970); 

Peuvent être inscrits sur la liste des sous-
directeurs de C.E.S. : 
— les professeurs (P.E.G.C. ou non) exer­

çant les fonctions de directeur de 
C.E.G.. ; 

—• les P.E.G.C. remplissant les conditions 
requises pour une nomination à un 
emploi de directeur dé C.E.G. (voir 

ci-dessus) ; 
— les P.E.G.C. précédemment inscrits sur 

la liste d'aptitude des directeurs de 
C.E.G. 

N.-B. •— Il est possible de demander si­
multanément l'inscription sur la liste d'ap­
titude des sous-directeurs et sur la liste 
des directeurs. 
— Les demandes d'inscription sur la liste 

d'aptitude sont adressées au Recteur par 
la voie hiérarchique avec vœux 
d'affectation (à titre indicatif). L'avis 

du chef d'établissement et de l'Inspec­
teur compétent en matière de notation 
accompagnent la demande. L'Inspec­
teur d'académie établit une liste dé­
partementale par ordre préférentiel. 

• Liste d'aptitude annuelle
Etablie par le Recteur, après consulta­ 

tion de la Commission consultative spé­
ciale — à l'exclusion de tout autre orga­
nisme. 

Les candidats n'ont plus à subir l'en­
tretien (décret du 14 décembre 1965 abro­
gé). 

La liste peut comporter un nombre de 
noms supérieur de 50 % au plus à celui 
des postes vacants de l'académie. Elle 
est présentée par .̂ordre alphabétique. 

• Demande de postes dans d'autres 
aca­démies
Les candidats inscrits sur les listes 

d'aptitude ont vocation aux emplois sur 
l'ensemble du territoire. L'arrêté rectoral 
est donc adressé aux recteurs intéressés 
avec l'avis du Recteur de l'académie 
d'origine. 

Les listes doivent être établies avant 
le 20 avril, la notification aux recteurs 
des autres académies faite au plus tard, 
le 1" mai. 

• Nominations
Prononcées par le Recteur qui en in­ 

forme la Commission consultative spé­
ciale:-

Les P.E.G.C. nommés directeurs de 
C.E.G. ou sous-directeurs de C.E.S. hors 
de leur académie d'origine sont placés 
en position de détachement, à moins qu'ils 
ne bénéficient d'une intégration dans le 
corps de l'académie d'accueil.

• Mutations
Elles peuvent se faire dans l'académie, 

après consultation de la Commission 
con­sultative spéciale. 

Ou inter-académies, par accords des 
deux recteurs intéressés (voir ci-dessus). 

Les directeurs de C.E.G. et sous-direc­
teurs de C.E.S. qui n'ont pas demandé 
leur intégration dans le corps des P.E.G.C. 
ne peuvent demander leur mutation pour 
un autre département que s'ils obtiennent 
un ineat. 

(Circulaire du 6 mars 1970, B.O. n° 11 
du 12-3-70.) 

Admission des P.E.G.C. 
à la retraite 

(Voir B.O. du 12 mars 1970 - 
p. 930. 

Suite de la rubrique page 14 
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COLLÈGES D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Notation - Inspection - Rénovation pédagogique 

P LUSIEURS réunions se sont 
te­nues au ministère sur les 
pro­blèmes de notation du 
person­nel . Un des principes admis a été ce­

lui de l 'uniformisation de la notation 
des personnels de second degré, en 
considérant le fait que, jusqu'à pré­
sent, la note administrative n'était pas 
imposable au personnel des C.E.T. 

Pour préciser sa position, le S.G.E.N.-
C.E.T. a considéré plusieurs facteurs es­
sentiels d'appréciation de la situation.

L'attribution d'une note est déjà un 
principe contestable. 

L'attribution de deux notes (une note 
pédagogique et une note administra­
t ive) ne se just i f ie pas sur le plan pro­
fessionnel, la note pédagogique devant 
suffire, tenant compte de l'ensemble des 
conditions d'exercice. 

Ces condit ions d'exercice 
doivent être prises réellement en 
considération dans le cadre d'une 
rénovation péda­gogique et d'une 
modification des rap­ports 
enseignants - administration - ins­pection. 

Un enseignant, quel qu'il soit, ne 
peut être considéré comme un indi­
v idu isolé face à une classe ou à une 
section. Cela relève d'une conception 
périmée de l'enseignement. 

Il doit être effectivement tenu 
compte des conditions réelles dans les­
quelles la fonction est exercée : par­
ticipation de tous les personnels à la 
formation ; interpénétration des disci­
plines ; moyens et matériel disponibles ; 
niveau et nature des élèves ; etc. 

Dès lors que ces aspects de la vie 
de l'établissement seront pris en consi­
dération, que les professeurs d'une 
même discipline ou spécialité, et à la 
rigueur la totalité des personnels, pour­
ront s'exprimer, la notion d'inspection 
en sera modifiée et pourra prendre une 
dimension dynamique. Cela implique que 
la relation « inspecteur-inspecté » n'ait 
plus l 'aspect de contrôle qu'elle pos­
sède, mais que se concrétise un cl i ­
mat pédagogique nouveau. 

Il est évident, en effet, que tant que 
la « note » n'aura pour but principal 
que celui d'une sanction — favora­
ble ou défavorable — conduisant à une 
modif ication plus ou moins rapide de la 
rémunération, la situation pourra dif f i ­
cilement, évoluer. 

Ainsi , le S.G.E.N. a demandé que le. 
problème de la notation puisse être 
étudié dans la perspective d'un avan­
cement automatique, avec retard éven­
tuel sur justif ications sérieuses et qui 
seraient soumises à l'appréciation des 
C.A.P. 

De même, il a refusé, pour le per­
sonnel des C E T .  , l 'application de la 
notation administrative qui ne fait que 
renforcer le pouvoir de contrôle de l'ad­
ministration sur les personnels. Tout en 
étant d'accord sur le principe de l'uni­
formisation des situations au sein du 
second degré, le S.G.E.N. considère 
que cela n'est admissible que dans la 
mlsure où des améliorations concrè­
tes en résultent, ce qui n'est pas le 
cas. 

Mais loin de vouloir se retrancher 
dans une attitude négative de protes­
tation, le S.G.E.N. estime que le dialo­
gue, à peine amorcé entre les person­
nels et l ' inspection, doit se poursuivre 
aux différents niveaux. 

Au-delà des contraintes administra­
tives et de certaines situations part icu­
lières désagréables, une voie est pos­
sible : celle de la concertation pédago­
gique. 

De part et d'autre, de jeunes géné­
rations sont de plus en plus conscien­
tes de cette nécessité à l'heure où so­
ciété et structures continuent d'être re­
mises en cause. Il ne faut pas les dé­
cevoir. 

J. BENETON, secrétaire général

Mouvement des Personnels 
(mutations et premières nominations) 

Diverses dispositions ont été prises par 
l'administration en vue de la mise en 
place des personnels pour la prochaine 
rentrée scolaire. 

La circulaire relative aù mouvement des 
titulaires a été diffusée dans « S.U. » , 
numéro 512. 

La situation des postes budgétaires en 
vue du mouvement et, ultérieurement, de 
l'affectation des stagiaires sera appré­
ciée au 4 avril, dernier délai, en fonction 
d'une circulaire plus récente, en date du 
9 mars . 

Cela signifie 'que seuls les postes bud­
gétaires autorisés par discipline et par 
catégorie à cette date seront pris en 
considération. 

Les modifications qui pourront inter­
venir après le 5 avril ne seront pas pri­
ses en considération et n'interviendront 
pas dans les opérations de mouvement et 
de première affectation. 

Ainsi, les créations ultérieures supplé­
mentaires de postes ne pourront être 
pourvues que par voie rectorale. Dans le 
cas de suppression de postes, cette me­
sure devra être renvoyée à la rentrée 
1971. 

L'indication « postes bloqués » concer­
nera les postes existants dont la suppres­
sion est envisagée ou possible, sous ré­
serve qu'ils ne soient tenus ni par un 
titulaire, ni par un stagiaire. 

Il convient de rappeler que le mouve­
ment des personnels de C.E.T. s'effectuera 
de la manière traditionnelle, tandis que, 
pour les stagiaires issus des E.N.N.A. et 
des concours spéciaux, les premières af­
fectations auront lieu à l'aide d'un ordi­
nateur. 

Toutefois, en ce qui concerne les sta­
giaires, et pour certaines spécialités à 
faible effectif, les premières affectations 

seront également effectuées de la manière 
traditionnelle. 

Le calendrier prévu pour ces opérations 
et en particulier le fait qu'un délai très 
court séparera les mutations des premiè­
res affectations, implique que les opéra­
tions de mutation seront considérées com­
me définitivement terminées après la réu­
nion des C.A.P. nationales. 

Il en résulte qu'aucun examen ultérieur 
de cas particuliers ou de demandes de 
mutation tardives ne sera pris en consi­
dération par l'administration. 

Il convient donc que les intéressés aient 
produit tous les éléments d'appréciation 
de leur dossier dans les délais prescrits 
et que les demandes motivées par une 
situation particulière soient parvenues au 
ministère avant la réunion de la C.A.P. 
de mutation (dates dans « S.U. » numéro 
515, page 40). 
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NON-ENSEIGNANTS 

Statut des agents 
L E Ministère vient de nous remettre un exemplaire de 1 nstruction 

Permanente n» VI70-111 du 2 mars 1970. Cette instruction regroupe les 
nouveaux textes qui régissent le personnel de service des établissements 
d'enseignement admi­nistrés par l'Etat (3.60 F à R. Panier, C.C.P. Paris 14-438-49 par exemplaire). 

On y retrouve notre statut (décret 65-923 du 2 1 novembre 1965) modifié par le 
décret 69-568 du 4 juin 1969. Cette modification porte essentiellement sur le recrute­
ment des ouvriers professionnels, l'intégration après nationalisation d'établissements 
et des dispositions concernant le personnel retraité. 'Les circulaires d'application 
successives, n<> VI 66-60 du 10-2-1966. n" VI 68.193 du 9-4-1968 et n° VI 68.382 du 

cr

l -10-1968 sont reprises en partie et refondues dans cette instruction permanente. 

A première lecture 

— l'application du décret du 4 juin 
1969 et particulièrement en ce qui con­
cerne le recrutement des O.P. est l'essen­
tiel des modifications apportées. Nous le 
connaissons déjà mais son application est 
confirmée. Ce même décret confirme que 
les O.P. de l'enseignement supérieur sont 
régis par notre statut. 

— assurance nous est donnée que le 
Ministère n'a pas encore pris position sur 
le classement des agents chefs puisqu'il 
est notifié : tous les agents chefs tempo­
rairement en groupe IV, puis ensuite en 
groupes IV et V. 

— innovation pour le calcul des congés 
des agents pendant les vacances scolai­
res et plus particulièrement les petites va­
cances. Une méthode de calcul est don­
née, peut-être discutable et compliquée, 
mais c'est tout de même quelque chose 
de bien défini. ,

— des petites modifications d'applica­
tion ; 

— des précisions importantes, beaucoup 
plus que précédemment; 

— des imperfections et des dispositions 
maintenues : service chez les fonction­
naires logés, notamment. 

Les points essentiels 

— Le décret du 4 juin 1969 sur le re­
crutement des O.P. demande des condi­
tions d'ancienneté pour se présenter aux 
concours. Ces dispositions sont les consé­
quences de l'action menée par les Syndi­
cats d'Intendants et le Syndicat autonome 
des Agents. Il est important de rappeler 
que la section des agents du S.G.E.N.-
C.F.D.T. s'est refusée de cautionner cette 
action. Nous estimons en effet, qu'il suïfit 
à un candidat à un concours de justifier 
de sa valeur professionnelle lors des épreu­
ves de ce concours ; l'ancienneté n'étant 
pas toujours une garantie de capacité.

— En ce qui concerne le classement 
des agents-chefs après la réforme dés ca­
tégories C et D, il apparaît que le Minis­
tère n'a pas encore défini sa position. Ceci 
contrairement aux affirmations de certains. 
Nous pensons quant à nous que nous ne 

devons pas relâcher notre action en vue 
de faire admettre notre position. Lors d'une 
audience à la Direction des Services Ad­
ministratifs et Sociaux le 8 décembre et 
par lettre en date du 17 février nous avons 
fait connaître au Ministère ce que nous 
attendions : 

• tous les agents-chefs actuellement en 
poste reclassés dans le groupe V.

• que le Ministère crée un nouveau 
grade classé en groupe IV avec une 
dénomination différente et un autre 
mode de recrutement. 

— Un mode de calcul des congés du­
rant les petites vacances est donné. Il 
vaut ce qu'il vaut, mais il a l'avantage 
d'être précis et impartial. Avec cette pré­
cision, fini les discusions à chaque pé­
riode de vacances ; c'est déjà un point 
important. Pour conserver la clause d'un 
jour de repos par semaine travaillée, il 
est tenu compte du rapport suivant : 
• 40 heures de travail par semaine sans 
jour férié,
• 32 heures de travail par semaine avec 
1 jour férié,
• 24 heures de travail par semaine avec 
2 jours fériés. ' 

Application aux vacances de Pâques 
1970 de cette méthode dite « des restes 
successifs » : 

nombre de jours de congé des élèves : 
15, 

7. 

nombre de dimanches : 3, 
nombre de jours fériés : 1, 
nombre de jours de congés statutaires : 

Oh procède de la sorte : 
15 — 3 (dimanches) 
12 — 1 (jour férié) 
11 — 7 (congés stat.)

 = 12 
d  " reste)  
= 11 (2e reste)  
= 4 (3e. reste) puisqu'il y a un jour férié, tenir compte 

de 32 heures 
, 8 X 4 

quotient de' :— = 1 jour de repos 
32 

reste à travailler : = 4 (3e reste) — 1 = 
3 jours à 8 heures. 

A première vue, ça paraît compliqué, 
mais avec un bon rodage, c'est valable. 

Des modifications sensibles apparais­
sent : 

• le stagiaire licencié est averti des mo­
tifs de licenciement,

• notation, la note de base 15 pour un 
agent moyen n'est plus mentionnée,

• trois listes d'aptitude d'A.S. : concierge, 
service général, agent de sécurité,

• les M.O. sont nécessairement du per­
sonnel d'encadrement des O.P., 

•

•

des précisions sur la fonction de veilleur 
de nuit et la limitation à cinq nuits de -
travail en période de vacances, 

report des_congés (en cas de maladie, 
d'accident ou de maternité) dans la li­
mite de 49 jours par année civile. La 
possibilité de suppléance durant ces 
reports de congrès,

• des précisions aussi en matière discipli­
naire.
— On peut regretter que des éléments 

nouveaux ne soient pas intervenus en no­
tre faveur, principalement en matière : 
• d'affectation de logement et de presta­

tions gratuites,
• d'horaire des concierges en période de 

vacances,
• de suppléance de personnel absent,
• de remplacement de personnel qualifié,
• d'attribution de vêtements,
• d'hygiène, de sécurité, de contrôle mé­

dical,
• d'entretien des appartements des fonc­

tionnaires logés.
Ce ne sont que des commentaires ra­ 

pides, une étude plus approfondie de cette 
instruction permanente permettra de déga­
ger des positions plus fermes, surtout après 
quelque temps d'application. Notre action 
pour rechercher des améliorations est à 
poursuivre, chacun d'entre nous doit y 
participer. 

Nous recevons dès maintenant les sug­
gestions de nos camarades. 

Ch. MACHINET. 

Suite de la rubrique page 13 
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PREMIER DEGRE 

Introduction au Congrès de Tours 

L'instituteur doit-il devenir un spécialiste ? 
Tiers temps ! Discipline d'éveil ! Mathé­

matiques modernes ! Grammaire structu­
rale ! Education physique !... 

Ces mots-clés de la rentrée 1969 portent 
un coup direct à la pédagogie traditionnel­
le des classes élémentaires et consacrent 
inexorablement la 
DISQUALIFICATION DES INSTITUTEURS. 

Le choc est rude ; l'instituteur 1970 est 
brusquement disqualiiié ! Disqualifié par­
ce que sa formation (et combien n'en ont 
reçu aucune) n'a fait que d'infiniment dis­
crètes allusions aux grands courants de 
rénovation pédagogique qui ne sont tout 
de même pas une invention de 1969. 

Disqualifié parce que, seul dans sa 
classe, il a ignoré dans les faits ce qui se 
pratiquait ailleurs ; rares en outre sont 
ceux qui ont reçu plus d'une fois tous 
les 4 ou 5 ans les conseils de leur ins­
pecteur, de son côté dévoré par l'insa­
tiable appareil administratif. A ce ryth­
me, il est difficile de créer des rapports de 
collaboration, sinon de confiance... Con­
seiller attendu ou censeur redouté, l'ins­
pecteur pour beaucoup n'a été durant de 
longues années que le brillant orateur 
entrevu à l'occasion de la conférence pé­
dagogique. Et celle-ci, malgré d'heureuses 
exceptions, a démoralisé plus souvent 
qu'elle n'a enrichi. De haute qualité in­
tellectuelle sans doute, mais confinant à 
un inaccessible idéal, elle a rarement 
apporté aux problèmes du jeune (et du 
moins jeune) la lumière attendue... 

L'instituteur est disqualiiié parce qu'in­
sidieusement une part très appréciable de 
l'énergie et du temps qui lui demeuraient 
disponibles, hors des préoccupations quo­
tidiennes de son enseignement, s'est trou­
vée accaparée par une foule de tâches 
annexes, sans cesse plus vastes et plus 
complexes. 

Ce sont d'abord les irritantes ventes, 
collectes, souscriptions et tombolas dont 
il faudra bien, tôt ou (trop) tard, libérer 
les maîtres. M. le Ministre de l'Education 
nationale inaugure, préside et patronne la 
« Jeunesse au plein air » et d'autres cam­
pagnes « exclusives » . C'est évidemment 
très bien, mais quand il daignera consi­
dérer que les instituteurs appelés à s'ini­
tier à la mathématique moderne ont dé­
sormais autre chose à faire qu'à distribuer 
des timbres, compter des piécettes et 
rendre la monnaie, ce sera beaucoup 
mieux... 

... Et quand son collègue des Finances 
voudra bien substituer à cette mendicité 

officielle qui n'émeut plus personne, la 
décence d'une enveloppe par laquelle ' un 
Etat lucide sait faire face à ses devoirs 
sociaux, ce sera parfait. 

L'école a fait œuvre de pionnier en créant, 
animant, développant dès oeuvres à 
caractère social éminent qui ont fait leurs 
preuves. La collectivité se doit au­jourd'hui 
d'assurer la relève, au moins sur le plan 
financier... 

Les tâches annexes ! n'en reste-t-il pas 
suffisamment d'autres, plus ou moins iné­
vitables celles-là ? 

Dossiers statistiques, dossier médico-
social, dossiers d'enfants inadaptés, longs, 
délicats et complexes, dossiers de séjours 
de vacances et autres classes sanitaires 
(qui exigent une large information des 
familles), dossiers d'examen, dossiers de 
bourses... (notons en passant que par le 
refus quasi systématique qui est opposé 
à leur demande, les maîtres se trouvent 
depuis longtemps allégés du souci d'en 
remplir pour leurs propres enfants... Le 
législateur sait à l'occasion faire preuve 
de sollicitude...). 

L'instituteur est disqualifié parce 
qu'ayant eu à coordonner, à contenir, à 
canaliser l'inépuisable dynamisme, sinon 
l'intarissable verbiage des 35 élèves chers 
à M. Fouchet (!), il se trouve au terme de 
la journée (qui dépasse de très loin les 
6 heures officielles), de la semaine, du 
trimestre scolaire, littéralement « saturé » 
et aspire, en une véritable réaction viscé­
rale de défense, à faire « autre chose » . 

Le cas ,il est vrai, a été pédagogique-
ment prévu, et la sous-rémunération qui 
fut longtemps l'apanage des enseignants 
du premier degré en particulier, s'est 
chargée de leur fournir par le seul souci 
de boucler leur budget une motivation de 
poids (on a de la pédagogie à l'Education 
nationale) à ce besoin diffus « d'autre 
chose » . 

Combien se sont ainsi improvisés cor­
donnier, coiffeur, maçon-peintre, menuisier, 
tailleur et, bien entendu, jardinier ? 

Mais l'école moderne ignore cette poly­
valence acrobatique, et le maître sous-
rémunéré est devenu un maître disqua­
lifié. 

Disqualifié encore parce que, jusqu'à 
ce jour (et jusqu'à quand ?), ses efforts de 
perfectionnement, de renouvellement en 
profondeur, au moyen de stages, se sont 
habituellement soldés par une pénalisa­
tion personnelle et financière : aliénation 
partielle des vacances, amputation plus 

ou moins importante du budget fami­
lial. 

Nous refusons la démagogie et ne re­
vendiquons pas d'indemnités alimentaires 
(dans des limites raisonnables tout au 
moins), mais nous considérons comme 
inadmissible qu'un maître en stage de 
formation pour l'enseignement en classe 
terminale pratique, par exemple, doive 
prendre à sa charge les frais d'une cham­
bre en ville et régler, par surcroît, 100 F 
de frais d'enseignement. 

L'instituteur est disqualiiié, et il le sait, 
et il en souffre, et il a de bonnes raisons 
pour se sentir victime de la conception 
au rabais que ce pays s'est faite de 
l'Education nationale. 

C'est dans le contexte de ce lourd pas­
sif, pourtant, qu'il est demandé aux maî­
tres de réinventer devant leur poste de 
télévision (!) les méthodes actives des 
disciplines d'éveil, la gymnastique spor­
tive, la. mathématique moderne et la gram­
maire structurale, tandis que rien n'a osé 
changer dans les critères de l'admission 
en 6e et les conditions d'un C.E.P. qui ne 
se résigne pas à mourir... 

On pourrait en faire une comédie... ou 
un mélodrame... 

Les enseignants, pour l'instant, mesu­
rent avec gravité l'ampleur de la tâche 
à accomplir, incontestablement hors de 
proportion avec les moyens dont ils dis­
posent, et la généreuse liberté laissée à ce 
sujet ne les rassure qu'à demi. N'est-ce 
pas la suprême prudence par laquelle le 
législateur .incapable de prévoir, d'orga­
niser, de financer un véritable renouveau 
pédagogique, saura, le moment venu, 
trouver le « lampiste » désigné ? « L'His­
toire nous apprend qu'en de tels acci­
dents... » Il n'est pas si éloigné le temps 
où l'on reprochait aux instituteurs de 
n'avoir pas su, eux (les traîtres ! ) , prépa­
rer les poitrines françaises à repousser 
les « Panzer » de la Werhmacht... 

Il ya bien évidemment le samedi après-
midi. C'est appréciable, et nous avons 
déjà, dans ce bulletin, défini clairement 
notre point de vue à ce propos, mais 
nous ne pouvons néanmoins ignorer l'ana­
logie qui existe entre cette tardive conces­
sion et les rajustements de salaires par 
lesquels l'Etat-Patron octroie 2 % différés 
à ses salariés après avoir fermé pudique­
ment les yeux sur une majoration du 
coût de la vie de 10 % et plus. 

Pour beaucoup, dont la conscience pro­
fessionnelle est hors de cause, l'allége­
ment de service n'est que l'ultime possibi-
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ELECTIONS AUX C.A.P. 

Nette progression du S.G.E.N. 

lité de reprendre haleine afin de pouvoir 
dès le lundi suivant soutenir de nouveau 
la cadence... 

Les instituteurs, dans leur ensemble, 
restent donc aux prises avec un grave 
problème de mise à jour et de progrès, 
où chacun, conscient de l'impossibilité de 
tout mener à bien, n'entrevoit le salut 
que dans la spécialisation. 

L'instituteur doit-il donc devenir un spé­
cialiste ? Est-ce là la formule de demain ? 

Cette question complexe animera un 
large débat au congrès national du 
S.G.E.N. et je me garderai d'anticiper sur 
les conclusions de ces instances capitales, 
mais une chose est certaine, c'est que, 
futur spécialiste ou non, l'instituteur doit 
de toute urgence être aidé, soulagé, con­
seillé par des spécialistes à la compétence 
éprouvée, faute de quoi, la réforme péda­
gogique à laquelle tout le monde semble 
tenir, s'enlisera, à jamais peut-être, dans 
l'inertie du découragement. 

F. CAILLEUX.

(Extrait du bulletin S G.E.N. de l'Académie 
de Besançon.) 

Permutation 
Institutrice Bas-Rhin cherche permutante 

Seine. Ecrire Mlle GROFF Annie, institutrice, 
37, rue Geiler, 67-STRASBOURG. 

Comité technique 
paritaire central 

Un arrêté publié au • Journal Off i ­
ciel » du 7 mars institue à la direction 
du ministère dont relève la presque 
total i té des personnels non-enseignants 
un Comité Technique Paritaire. 

Ce C.T.P. sera composé pour moitié 
de dix titulaires et dix suppléants dési­
gnés par les organisations syndicales. 

Ceci ne constitue pour nous qu'un 
premier pas dans la mise en place 
des C.T.P. Il faut maintenant en créer 
pour chaque catégorie de personnel 
non-enseignants et notamment pour les 
agents, l 'administration et l'intendance 
universitaires. 

Pour le moment les laboratoires ne 
sont pas gérés par la D.S.A.S. et donc 
exclus de ce C.T.P. 

Laboratoires 
Une réunion de travail s'est tenue le 

11 mars au ministère afin d'étudier le 
projet de circulaire d'application du statut 
des laboratoires pour les établissements 
de second degré. Le S.G.E.N. était repré­
senté par Mésière. Une telle consultation 
ne saurait remplacer un véritable comité 
technique paritaire. 

Nos camarades qui seraient intéressés 
par ce document doivent le demander au 
S.G.E.N. 

Des élections professionnelles, concer­
nant l'ensemble des instituteurs et ins­
ti tutrices (titulaires et stagiaires), ont eu 
lieu le 3 mars. 

Le Syndicat Général de l'Education 
Nationale (C.F.D.T.) attire l 'attention sur 
la très forte progression qu'i l enregis­
tre. 

D'une part, le S.G.E.N. conserve les 
positions qu'il occupait dans les Com­
missions administratives paritaires dé­
partementales depuis 1965, en amélio­
rant souvent ses résultats ( 1 6 % des 
suffrages exprimés contre 1 0 % en 
1965, dans le Rhône par exemple). Il 

Mutations agents 
La liste des postes vacants sera pu­

bliée au Bulletin Officiel du 26 mars. 
Comme pour les années précédentes 

nous adresserons un exemplaire de ce 
bulletin à chaque secrétaire d'établisse­
ment agents. 

Académie de Montpellier 
Pour des raisons de santé, le camarade 

Ierno vient de quitter ses fonctions de 
secrétaire académique « agents » pour 
cette académie. 

Le congrès de Montpellier a élu pour le 
remplacer le camarade 

PLANES François 
Lycée Technique d'Etat 

34 - MONTPELLIER 

Accès au groupe II 
La Direction de la Fonction Publique 

vient de signif ier aux différents minis­
tères qu'i l ne fallait pas opposer le 
blocage des 25 % pour l'accès au 
groupe II des fonctionnaires intégrés au 
groupe I. 

En conséquence, tous les agents 
classés au groupe I peuvent accéder 
directement au groupe II dès qu' i ls ont 
accompli un an de service dans le 5 e 

échelon. 

prend place dans les Commissions pa­
ritaires des sept nouveaux départements 
de la Région Parisienne, avec 11 siè­
ges au total et des pourcentages attei­
gnant 2 2 , 5 %  . 

En outre, il obtient un siège dans la 
Marne, la Loire, la Saône-et-Loire, la 
Haute-Savoie, le Nord, ce qui porte à 
20 le nombre des départements où sa 
représentativité est désormais incon­
testable. 

Les résultats d'ensemble pour la  
Commission administrative paritaire 
centrale ne seront connus que le 7 
avri l . 

Salaires 

NEGOCIATIONS 
DIFFICILES DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE 

Après celles des secteurs nationalisés, 
les fédérations de fonctionnaires étaient 
appelées, le 13 mars, à discuter avec le 
Secrétaire d'Etat à la Fonction Publique 
de l'évolution des traitements au cours de 
l'année 1970. 

Six heures de débats n'ont pas permis 
d'aboutir à un accord. Nous avons déjà 
indiqué que l'augmentation des traite­
ments devrait permettre de compenser la 
hausse du coût de la vie et de faire bé­
néficier les fonctionnaires de la part qui 
leur revient sur l'accroissement du revenu 
national. 

Si le Sociétaire d'Etat a admis une 
clause garantissant la compensation du 
coût de la vie, par contre, l'accord n'a pu 
être réalisé sur le pourcentage d'augmen­
tation correspondant au légitime accrois­
sement de pouvoir d'achat auquel peuvent 
prétendre les. fonctionnaires. 

Une nouvelle réunion est prévue pour 
le mardi 17 mars. 

Académie de Paris 

Le Groupe Ecole Moderne des Yvelines (Pédagogie Freinet) organise les : 
Vendredi 17 avril 1970 de 18 h 30 à 23 h., 

Samedi 18 avril 1970 de 14 h. à 23 h., 
Dimanche 19 avril 1970 de 9 h. 30 à 17 h. 

des journées d'information consacrées à la Pédagogie FREINET où les thèmes 
suivants seront abordés : l'expression libre, la correspondance, l'organisation 
coopérative du travail à l'école Jules-Ferry à SARTROUVILLE (78). 

Pour recevoir le programme de travail et la fiche d'inscription écrire à : 
Monsieur Camille DELVALLEE, 108, avenue Carnot, 78-SARTROUVILLE (joindre 
une enveloppe timbrée, à votre adresse). 

NON-ENSEIGNANTS w * "> 
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SECOND DEGRE 

L'action nécessaire 
L A plupart des congrès 

acadé­miques ont mis 
l'accent, au cours de leurs 
débats et dans tes motions envoyées au Secréta­

riat national pour discussion en 
Congrès national, sur la nécessité 
d'apporter une amélioration subs­
tantielle aux conditions de travail 
des enseignants. 

L'essentiel des revendications 
porte sur : 

• En priorité, la réduction des ef­
fectifs des classes pour arriver à 
25 élèves par classe, selon un plan 
cohérent, premier objectif de 40 
à 35 dans le second cycle, de 35 
à 30 dans le premier cycle, ceci 
dès la prochaine rentrée.

• L'extension des travaux dirigés 
par demi-classes (enseignements 
artistiques, français dans le second 
cycle, etc.).

• Réduction d'horaires pour les 
enseignants dont les conditions de 
travail sont actuellement les plus 
lourdes (enseignants dans le se­
cond cycle, enseignants des disci­
plines artistiques dont les horaires 
sont supérieurs à ceux des certi­
fiés, P.T.A.).

• La situation des M.A., pour les­
quels il est nécessaire d'obtenir 
des garanties d'emploi (un préavis, 
indemnité de licenciement, emploi 
à l'année). 

C.E.G.

Les résultats des élections P.E.G.C., 
vus par diverses publications, présentent 
des écarts diff ici lement justif iables. Le 
S.N.I. base ses calculs sur le nombre de 
sièges obtenus, annulant ainsi la total i té 
des voix qui se sont portées sur le 
S.G.E.N. dans nombre d'académies. 
D'autres font le calcul à partir de l'effec­ti f 
national, alors qu'il n'y a pas eu 
d'élections nationales. 

Pour rétablir la vérité, disons que, 
là où le S.G.E.N. était présent dans la 
com­pétition (sur les 2/3 environ du 
corps électoral), il a obtenu 8 , 5 % des 
suffra-

Ceci ne représente que celles 
des revendications quantitatives les 
plus souvent mises en avant (mais 
à ce degré, "ces revendications 
ne deviennent-elles pas 
qualitatives ?). 

Beaucoup de revendications qua­
litatives apparaissent dans les con­
grès : parmi les plus insistantes 
notons : • La volonté de transformer les 
rapports entre les enseignants - les 
inspecteurs généraux (à noter que 
ce problème avait paru s'estomper 
jusqu'à ces dernières semaines 
mais un certain nombre d'incidents 
récents l'ont remis à l'ordre du 
jour). Unanimement on souhaite que 
l'I'.G. redevienne un conseiller pé­
dagogique notamment pour les jeu­
nes et que soit définitivement aban­
donné le rôle de censeur, de distri­
buteur de notes qu'on lui réserve 
trop souvent.
• La volonté de donner aux con­
seils d'administration un pouvoir 
réel dans l'établissement, en parti­
culier dans le domaine pédagogi­
que où la rigidité des structures ac­
tuelles empêche toute innovation.
• La volonté de- réaliser la démo­
cratisation du premier cycle en par­
ticulier en réclamant pour tous les 
élèves, toutes les options, notam­
ment en langues vivantes et des 
maîtres également qualifiés. 

Il appartiendra au Congrès de 
Tours de préciser, ordonner, 
har­moniser nos revendications. 
Il lui 

ges exprimés, affirmant ainsi le carac­
tère représentatif de l 'organisation. 

Permutation 
P.E.G.C. Lettres H.G. Mulhouse (académie 

de Strasbourg) cherche pertumant(e) de l'aca­
démie d'Aix, Montpellier, Toulouse, Bordeaux 
ou Poitiers. Ecrire P. ROTH, 9, rue de la 
Chapelle, 68-RIEDISHEIM. 

P.E.G.C. Lettres Anglais pérennisée, sec­
tion Haute-Garonne, cherche permutant(e) 
de l'Isère soit directement, soit par permu­
tation triangulaire. Ecrire à M . Th. MACHE, 
appt. 196 11 , avenue des Pyrénées, 31-CU-
GNAUX. 

appartiendra aussi aussi de donner 
des directives d'action. 

Mais c'est aux enseignants, à 
vous, à nous tous, de savoir si 
nous voulons nous battre et com­
ment nous voulons nous battre. 

Si nous voulons nous battre, il 
ne suffit pas de demander que les 
membres du B.N. aillent présenter 
les revendications du S.G.E.N. au 
ministère. On nous y reçoit cour­
toisement, on nous écoute avec in­
térêt. Cependant, tout le monde le 
sait, ce que nous disons ne porte 
que dans la mesure où nos inter­
locuteurs savent que nous avons 
derrière nous quelques milliers 
d'adhérents prêts à défendre ces 
revendications. 

Comment nous battre ? Là est 
sans doute la question. Quels sont 
les moyens d'action les plus effi­
caces ? La grève d'un jour ? de 
plusieurs jours ? la grève des heu­
res supplémentaires ? celle du 26e 

élève ? une campagne publicitaire ? 
Il semble que de la réponse à 

la première question dépend beau­
coup celle-ci. Si on veut vraiment 
se battre, on en trouve les moyens 
car on est prêt à faire les sacri­
fices nécessaires. C'est la leçon 
que nous ont donnée les militants 
ouvriers. Les enseignants n'en se­
raient-ils pas capables ? 

Le Congrès de Tours, après les 
congrès académiques, devra dire 
clairement ce que veulent, ce que 
sont prêts à faire les adhérents du 
S.G.E.N. 

L. Cartier.

Postes mis au concours 
pour l'agrégation, 
pour les C.P.R., 
^pt assimilés 

Agrégés des 'Lycées et E.N. : 
2.120 

C.P.R. : 6.050. 
E.N.S.A.M.. E.N.I., E.N.N.A. (agré­
gés) : 88. 

E.N.S.A.M.. E.NJ., E.N.N.A. (certi­
fiés) : 40. 

(suite de la page 9) 

Faire parler les chiffres... 
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Mutations et premières affectations 1970 
Mutations 

Classes préparatoires grandes 
écoles : 

Mathématiques - classes pré­
paratoires grandes écoles 
-Terminales C et E : 

C.N.T.E. et Maisons de Cure : 
Mouvement C.M.I. et P.T. de

L.T. : 
Physique : 
Dessin et éducation musicale : 
Philosophie : 
Sciences et techniques écono­

miques : 
Allemand : 
Anglais : 
P.TA. de Lycée technique : 
Histoire-Géographie : 
Espagnol : 
Lettres : 

Mathématiques : 

Travaux manuels éducatifs : 
Sciences naturelles : 
Russe - Italien : 

Mardi 7 et mercredi 8 avril 

Jeudi 9 avril 
Mardi 14 avril 

Mercredi 6 mai 
Lundi 11 mai 
Mardi 12 mai 
Jeudi 14 et vendredi 15 mai 

Jeudi 14 mai 
Jeudi 14 et vendredi 15 mai 
Mardi 19 et mercredi 20 mai 
Mercredi 20 mai 
Jeudi 21 et vendredi 22 mai 
Lundi 25 mai 
Mercredi 27, jeudi 28 et 

vendredi 29 mai 
Mercredi 27, jeudi 28 et 

vendredi 29 mai 
Vendredi 29 mai 
Mercredi 3 juin 
Lundi 15 juin 

Adjoints d'enseignement - mutations 

Toutes disciplines : Lundi 27 avril 

Premières affectations 

C.M.I. et P.T. :

Physique :

Dessin - Education musicale : 
Allemand :

Philosophie :

Russe - Italien :

Anglais :

Histoire - Géographie : 

Sciences et techniques écono­

miques : 

Espagnol : 

P.T.A. de L.T. : 

Mathématiques : 

Lettres : 

Travaux manuels éducatifs : 

Sciences naturelles : 

Lundi 8 juin 

Lundi 8 juin 

Mercredi 10 juin 

Jeudi 11 juin 

Vendredi 12 juin 

Lundi 15 juin 

Mardi 16 juin 

Mercredi 17 juin 

Jeudi 18 juin • 

Vendredi 19 juin 

Lundi 22 juin 

Lundi 22 et mardi 23 juin 

Mercredi 24 et jeudi 25 juin 

Mercredi 24 juin 

Vendredi 26 juin 

LISTE DES ELUS AUX C.A.P.N. 
Adjoints d'enseignement : M. FOUQUE - M. AYANIAN. 
Listes d'aptitude chefs d'établissement (lycée - C.E.S.) : 

M. VURPAS - M. CLAD. 
C.N.T.E. et Commission placement des anciens malades :

M.. DENIS - M. BOUFFANT.
Philosophie : M. GIRARD. 
Lettres : M. VURPAS - Mlle HENNEQUIN. 
Histoire - Géographie : M. CLAD - M. GIRARD. 
Anglais : M. DENIS - Mlle SOLE. 
Allemand : Mlle PECHE - Mme GLASER. 
Autres langues : Mlle PECHE. 
Mathématiques : Mlle GODICHEAU - M. ROCHIAS. 
Sciences physiques : M. MARBAIX - M. ROCHIAS. 
Sciences naturelles : M. ROUX. 
Sciences et Techniques Economiques : M. DUFAURE. 
Dessin industriel : M. LEGRAND. 
Dessin d'art : M. BOUFFANT. 
Education Musicale: Mme GLASER. 
Travaux manuels éducatifs : Mlle SOLE. 

DEMANDES DE POSTES 
DANS LES I.U.T. 

Nos collègues savent sans doute que les I.U.T. font appel 
à la lois aux membres de l'Enseignement supérieur et aux 
membres de l'Enseignement du second degré. Des postes 
d'agrégés, de certifiés, de P.T.A. d'E.N.S.A.M. ou de lycées 
sont ainsi disponibles. Pour la rentrée 1970-1971, une liste de 
postes créés ou vacants a été publiée au B.O.E.N. du 5-2-1970, 
pages 538-547. Une seconde publication doit être laite au B.O. 
au mois de mars. Les candidatures doivent être adressées 
dans les conditions prévues dans une circulaire parue au B.O. 
du 22-1-1970. Il est vivement conseillé toutefois de joindre à 
cette déclaration de candidature un curriculum vitae très dé­
taillé précisant en particulier tous les titres universitaires, les 
mentions obtenues, les stages effectués, etc. Les collègues inté­
ressés peuvent s'informer de toute urgence auprès de la sec­
tion I.U.T. du S.G.EJt. qui transmettra. 

M. Lefur.

POSTES VACANTS 
DANS LE SUPERIEUR 

Le B.O. n° 11 du 12-3-70 publie p. 943 et suivantes une 
deuxième liste des postes susceptibles d'être vacants au 1 e  r 

oc­tobre 1970 dans les établissements d'enseignement 
supérieur. 

Cette liste est entièrement conditionnelle car elle dépend des 
mutations ou changements de catégories. 

Les candidats à ces postes ont deux semaines à compter 
de la date du présent bulletin (c'est-à-dire jusqu'au 26 mars 
1970) pour faire parvenir leur dossier au chef d'établissement 
où se trouve le poste demandé. Les candidats qui ont rempli 
une demande après la première liste doivent confirmer celle-ci 
par simple lettre. 

Suite de la rubrique page 16 

Comment reproduire aisément 
les résumés aide-mémoire, les 
sujets d'exercices, les corrigés de 

MATHEMATIQUES 
M O D E R N E S ? 
De nouveaux procédés de duplication permettent de reproduire très 
facilement les symboles et schémas utilisés en Mathématiques Modernes. 
Les documents dactylographiés et complétés à la main, ou même entière­
ment manuscrits, sont transcrits fidèlement sans aucun risque de "manque". 
L'opération ne demande que quelques minutes (procédé électronique) ou 
même quelques secondes (procédé thermique). 
Sur tous les problèmes que vous pose l'adaptation pédagogique aux 
Mathématiques Modernes, Gestetner a réuni pour vous une abondante 
documentation contenant de nombreux exemples pratiques. 
Demandez-la à GESTETNER, service 182 - 71, rue Camille-Groult 
-94 - VITRY. Tél. 482 ou 672.47.85 
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SECOND DEGRE (Suite de la page 15) 

Promotions 1969.70 
Un travail 

préparé par l'électronique 
Les C.A.P.N. Promotions se sont tenues 

du 9 au 13 mars. 
Au lieu d'une gestion mécanographique, 

le Ministère a adopté la gestion électro­
nique. Dans ce but, il y a un an des fi­
ches ont dû être remplies par tous les 
collègues. 

Les tableaux renferment de nombreux 
renseignements : notes, numéro d'imma­
triculation à la S.S., échelon, date des pro­
motions au grand et petit choix, lieu d'exer­
cice et adresse de l'établissement. 

Des retards 
Les promouvables ont reçu quelques 

jours avant les C.A.P.N. leurs notes et se 
sont étonnés de ce retard. Les commis­
saires paritaires ont eu le même étonne-
ment en recevant trop tardivement le tra­
vail préparatoire. 

Réponse du ministère : les P.T.T., à 
cause du froid, ont accumulé les retards 
de courrier, unie grève des perforateurs 
de la Fonction Publique a retardé le tra­
vail d'un mois. 

Des oublis 
De nombreux collègues ne figurent 

pas sur les tableaux (25 en physique-chi­
mie pour prendre le cas le plus criant). 
A cela, plusieurs explications possibles : 

— vous n'avez pas rempli la fiche pré­
paratoire pour le travail électronique 
(congé, déplacement...) ; 

— la fiche n'a pas été transmise ou 
s'est égarée ; 

— raison inconnue : il faut constater 
que l'intéressé n'est pas inscrit. La nota-
lion (ou l'art des chiffres devient une scien­
ce inexacte). 

Dès réception de l'avis notation qu'ils 
devaient signer, des collègues se sont 
émus et nous ont écrit ou téléphoné : 

— notes pédagogiques baissées sans 
explication ; 

— notes pédagogiques maintenues alors 
que le dernier rapport était meilleur que 
le précédent ; 

— notes administratives baissées. 

, La fusion 
Second Degré - Technique 

ou l'autre problème 
de la notation 

Pour la première fois, les deux catégo­
ries d'enseignement ont eu droit à des ta­
bleaux communs. 

La notation n'offrait pas de difficultés 
en sciences ou en langues : "les différen­
ces de notation sont minimes. Il n'en est 
pas de • même en histoire-géographie et 
surtout en lettres : dans les échelons su­
périeurs, les notes du Technique sont plus 
élevées, dans les échelons inférieurs les 
notes le sont moins. Les I.G. du Tech­

nique et du Second Degré (lettres) ont ten­
té une péréquation puis y ont renoncé 
pour cette année (elle se fera l'an pro­
chain). 

Le système adopté a été le suivant. Pour 
chaque échelon, les promouvables du 
Technique étaient recensés à pari et le 
pourcentage réglementaire leur, était attri­
bué ; sinon aux échelons supérieurs les 
« techniciens » auraient été favorisés et 
dans les inférieurs l'inverse se serait pro­
duit. Exemple en Lettres ÎO" échelon : 
grand choix, 126 promouvables, 38 promus 
dont 11 et 3 pour le technique ; petit 
choix : 90 et 64 dont 10 et 7 ; 

5e ­
vables, ; petit 
choix :

 échelon : grand choix : 380 promou  
114 promus dont 34 et 10  302 et 
216 dont 29 et 21 ; 

2 e 2 et 73 
dont 16

 échelon : 1 seul choix : 24  
et 5. 

Si ce système n'avait pas été appliqué 
au 10e échelon sur 38 promus, il y aurait 
eu les 11 du Technique, au 5e échelon 
petit choix 5 du Technique n'aurait pas 
été promus ; au 2" échelon 4 sur 5 ne 
l'auraient pas été. 

Vos réclamations 
1. Vous avez omis d'envoyer une fiche 

syndicale et vous voulez connaître le ré­
sultat des promotions. Envoyez au secré­
tariat national une lettre mentionnant : 
nom et prénoms - spécialité - notes - éche­
lon. Joignez-y une enveloppe mentionnant 
votre adresse. 

2. Vous contestez vos notes pédagogi­
ques : 

— envoyez une demande d'explication 
à Monsieur le Ministre de l'E.N par la 
voie hiérarchique ; 

— un double sera adressé au secréta­
riat national. 

3. Vous contestez votre note adminis­
trative : 

— envoyez une demande d'explication 
à Monsieur le Recteur ; 

— un double à votre secrétaire acadé­
mique ; 

— lorsque vous aurez la réponse rec­
torale adressez-en la photocopie au secré­
tariat national. 

4. Vous avez été oublié sur la liste, 
adressez au secrétariat national : 

— la photocopie de votre dernier arrêté 
de promotion ; 

— la date d'envoi par votre établisse­
ment de la fiche destinée à l'électronique. 
Les cas litigieux seront examinés par 

une « C.A.P.N.. de rattrapage » qui se 
tiendra en juillet ou en octobre. 

Formation des détachés 
1. Dans le Supérieur : pas de date an-, 

noncée à ce jour. 
2. Outre-Mer, étrangers, autres minis­

tères : vers le 15 mai. 
Pour les élus : 

CLAD. 

Conditions de travail 
Maxima de service 

Un certain nombre de collègues ont 
reçu la semaine dernière un questionnaire 
personnel, dans le cadre de l'enquête en­
treprise par le Bureau national sur les 
charges de travail dans le Second Degré. 

Le Syndicat compte sur les réponses de 
ces collègues, destinées à fournir une 
description objective de la situation ac­
tuelle. C'est seulement à partir de cette 
connaissance précise des faits que des 
propositions solides de réorganisation et 
d'allégements des services pourront être 
faites et défendues par le Syndicat 

Faites la différence 
entre le S.G.E.N. national 

et le S.G.E.N. académique 
La section Second Degré du S.G.E.N 

comprend des sections académiques 
regroupant toutes les catégories et une 
section nationale. 

Certaines questions relèvent unique­
ment de la section académique : no­
minations, mutations, avancement des 
M.I.-S.E. ou des M.A. , affectations des 
A.E. stagiaires ou affectations en 
C.P.R. S'adresser dans tous les cas 
aux élus de la catégorie ou au cama­
rade chargé des interventions au Rec­
torat, à défaut au secrétaire acadé­
mique. (La liste en est parue dans 
S.U. au début de l'année.)

La section nationale ne s'occupe que 
des problèmes généraux des catégo­
ries. Si vous lui écrivez pour les ques­
tions relevant de la section acadé­
mique, le secrétariat ne peut que les 
renvoyer au collègue compétent, d'où 
retard dans l'intervention. 

L'inscription sur les listes d'aptitude 
(certifiés stagiaires, proviseurs, prin­
cipaux de C.E.S., etc.) se fait d'abord 
sur le plan académique. D'où suivant 
les instructions données dans S.U. la 
nécessité d'envoyer les fiches syndi­
cales aux responsables académiques. 

Enfin, certaines académies (Lille, 
Strasbourg, par exemple) collectent 
toutes les fiches de promotion, de mu­
tation, première affectation, etc., e t 
font un envoi groupé au secrétariat 
national. Respectez dans ce domaine 
les instructions données dans les bul­
letins académiques. 

Si vous écrivez au S.G.E.N. 
N'oubliez ni votre nom, ni votre 

adresse, ni votre discipline. Nous re­
cevons des fiches de promotion ou de 
mutation souvent très mal remplies. Si 
vous voulez être défendus efficace­ment, 
soyez précis et complet. 

Quand vous demandez un rensei­
gnement ou une intervention, n'oubliez 
pas de joindre une enveloppe timbrée à 
votre adresse plus un timbre, ou 
deux timbres (mais alors n'oubliez pas 
d'indiquer votre adresse). 

Evitez de téléphoner, sauf cas 
d'extrême Urgence : vous retardez le 
travail du secrétariat. 

N e venez pas au S.G.E.N. national 
sans rendez-vous : la personne com­
pétente peut être en déplacement ou 
en réunion. 
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